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Avant-propos  
 

Le présent bilan est rédigé par les garants de la concertation préalable. Il a été communiqué par les 

garants dans sa version finale le 20 août 2022, sous format PDF non modifiable, au responsable du 

projet pour publication sans délai par ses soins, sur le site dédié au projet (art. R121-23 du Code de 

lôEnvironnement) : https://colidee.com/verkor.    

Ce bilan a également été remis à cette même date à la Commission nationale du débat public. 

Le responsable du projet publiera de son côté sous deux mois sa réponse à ce bilan ; réponse qui sera 

transmise à la CNDP par ses soins (R.121-24 CE). 

 

Dans le cadre de sa formation, Elaura Maillard, étudiante de 4ème année en alternance, en master 1 de 

droit et aménagement du territoire a apporté son concours ponctuel aux garants dans leur mission. 

 

Synthèse 
 

Les enseignements clefs de la concertation 
 

La concertation préalable relative au projet de construction dôune usine de production de cellules et de 

modules pour batteries électriques par la société Verkor sur la commune de Bourbourg (59), membre 

de la Communaut® Urbaine de Dunkerque (CUD), sôest d®roul®e dans un climat serein. 

Cependant, il importe de souligner que, si le niveau dôinformation de la population du territoire fut assez 

®lev® gr©ce aux supports de communication d®ploy®s par le ma´tre dôouvrage principal et les 

collectivités locales en lien avec les garants et la CNDP, la participation fut relativement faible.  

La temporalité de la tenue de la concertation, en périodes électorales et estivale, due à son inscription 

dans des délais de procédure contraints au regard de la date prévue de dépôt de la demande 

dôautorisation environnementale par le ma´tre dôouvrage, peut expliquer partiellement un taux de 

participation relativement bas.   

En outre, le fait que ladite concertation intervienne à la suite de deux concertations 

antérieures  similaires : 

- la concertation pr®alable sô®tant déroulée du 25 février au 23 avril 2021, relative au projet de 

construction dôun site de production de batteries ¨ Douvrin (62) port® par le ma´tre dôouvrage 

ACC (Automotive Cells Company)1 ;  

 

- la concertation préalable organisée du 9 novembre 2021 au 10 janvier 2022 concernant le projet 

dôusine de production de batteries Hauts-de-France par le ma´tre dôouvrage Envision AESC2 ; 

portant ®galement sur le sujet de lô®lectromobilit®, y a ®galement probablement contribu®. 

En effet, ces deux procédures ont été lôoccasion dôaborder des th®matiques en partie similaires ¨ celles 

discut®es durant la concertation Verkor, en relation avec lôemploi, la souverainet® industrielle et 

 
1 Accès au bilan des Garants : Construction dôune usine ç Gigafactory è de batteries ®lectriques pour automobiles 
| CNDP (debatpublic.fr). 

 
2 Accès au bilan des Garants : Construction d'une usine "Envision" de batteries électriques dans le Nord | CNDP 
(debatpublic.fr). 

https://colidee.com/verkor
https://www.debatpublic.fr/construction-dune-usine-gigafactory-de-batteries-electriques-pour-automobiles-266
https://www.debatpublic.fr/construction-dune-usine-gigafactory-de-batteries-electriques-pour-automobiles-266
https://www.debatpublic.fr/construction-dune-usine-envision-de-batteries-electriques-dans-le-nord-1401
https://www.debatpublic.fr/construction-dune-usine-envision-de-batteries-electriques-dans-le-nord-1401


 
Bilan de concertation préalable L.121-8  

Projet dôusine de batterie lithium-ion Verkor à Bourbourg (59)  
4 

stratégique, les performances environnementales des véhicules électriques, la ressource et la 

responsabilit® soci®tale li®es ¨ lôapprovisionnement en matières premières. 

Toutefois, il importe de noter que le projet de lôentreprise Verkor se diff®rencie, non par une rupture 

technologique mais au travers de deux innovations r®sidant dans lôoptimisation de lôoutil industriel gr©ce 

à la digitalisation de la chaine de production et dans un programme de recyclage automatisé des 

déchets, réinjectés en temps réel dans le circuit de production. 

Ces deux innovations concourent ¨ la minimisation de lôempreinte carbone de lôusine projet®e. 

Enfin, en parallèle de la concertation préalable relative au projet Verkor, se tenait du 31 mai au 30 juin 

2022, une enquête publique relative au Plan local dôurbanisme intercommunal habitat-déplacement 

(PLUi-HD) de la CUD, document dôurbanisme qui regroupe trois documents dôam®nagement du 

territoire en un seul :  

- le Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) qui fixe des r¯gles en mati¯re dôurbanisme, 

de construction et dôam®nagement ;  

- le Programme Local de lôHabitat (PLH) qui met en place la strat®gie en mati¯re dôhabitat au 

travers des programmes de réhabilitation et de construction ;  

- le Plan de Déplacements Urbains (PDU) qui planifie la mobilité ainsi que les actions 

dôorganisation du transport des personnes et des marchandises.  

Cependant, malgré le lien direct entre le PLUI-HD et lôobjet de la concertation pr®alable, dans la mesure 

où lôemprise industrialo-portuaire du GPMD fait lôobjet dôun zonage sp®cifique (UIP) dans le plan, le 

sujet a été peu présent lors des échanges, ¨ lôexception dôune contribution ®crite dans laquelle il est 

considéré que les règles applicables à cette zone seraient inf®rieures au r¯glement national dôurbanisme 

(RNU).   

Le bilan de la concertation préalable révèle une acceptation généralis®e du projet dôimplantation par les 

participantes et participants et tous les acteurs institutionnels territoriaux et même, le plus souvent, une 

attente vis-à-vis de celui-ci notamment de la part des élus locaux.  

Au-delà du bon accueil réservé par le territoire aux porteurs du projet, la concertation préalable met 

également en exergue « lô®cosyst¯me dunkerquois », où tous les acteurs institutionnels travaillent de 

concert afin de favoriser lôimplantation dôactivit®s en particulier dans des secteurs en devenir, 

sôinscrivant notamment dans le cadre de la notion de 3ème révolution industrielle développée par la 

Région Hauts-de-France. 

Ainsi est apparu, tout au long de la proc®dure, la coh®sion et la compl®mentarit® de lôensemble des 

acteurs territoriaux dans leur volont® dôavancer ensemble vers la concr®tisation du projet.  

Cette acceptation g®n®ralis®e repose principalement sur la cr®ation dôemplois g®n®r®e par le projet, au 

sein dôun territoire qui pr®sente encore un taux ®lev® de demandeurs dôemplois de longue durée en 

raison de la fermeture dô®tablissements industriels par le pass®. 

Le sujet de lôemploi et de la formation a par cons®quent ®t® lôun des principaux sujets abord®s au cours 

des ®v®nements de la concertation. Un atelier th®matique y a dôailleurs été consacré et a permis 

dôapporter de nouvelles informations ainsi que de faire ®merger de nouvelles propositions venant 

enrichir le projet comme sur les questions de recrutement, de gestion des ressources humaines ou 

dôinsertion des publics ®loign®s de lôemploi. 

Par ailleurs et de façon quelque peu générique comme ailleurs en France, le caractère industriel du 

territoire du Dunkerquois marqué par la présence, depuis plusieurs décennies, du Grand Port Maritime 

de Dunkerque (GPMD) et de grandes industries comme lôaci®rie du groupe Arcelor-Mittal, explique en 

partie une participation citoyenne réduite. 

Il explique également pour partie, lôabsence dôopposition des habitants suite ¨ lôannonce de lôarriv®e 

potentielle dôune nouvelle usine class®e Seveso seuil haut car ces derniers souhaitent voir perdurer une 

culture industrielle locale, surtout si les projets sôinscrivent dans une avanc®e environnementale.  
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En outre, le projet sôimplante au sein de lôemprise fonci¯re du GMPD dont le d®veloppement a fait lôobjet 

dôun d®bat public en 2017 intitul® ç cap 2020 », portant sur lôextension du bassin dôaccueil des 

conteneurs et des zones logistiques dans le cadre de lôam®nagement plus global dôune r®serve fonci¯re 

de 3000 ha répartie en trois tiers dô®gale surface, consacr®s ¨ lôextension des ®quipements portuaires 

(terminaux maritimes), lôaccueil dôactivit®s industrielles et logistiques et la pr®servation dôespaces de 

biodiversité servant notamment de compensation environnementale. 

De plus, le terrain dôassiette du projet se situe au sein dôune Zone Grande Industrie, site industriel clef 

en main, initiative gouvernementale, qui vise ¨ permettre lôimplantation de nouvelles activit®s 

industrielles ou logistiques dans des délais maîtris®s gr©ce ¨  lôanticipation des autorisations d®coulant 

des l®gislations relatives ¨ lôurbanisme, ¨ lôarch®ologie pr®ventive et ¨ lôenvironnement.  

Ainsi aucune opposition formelle au projet, en dépit de sa proximité immédiate avec un autre projet très 

contest® dôusine de fabrication de frites port® par la soci®t® Clarebout Potatoes, nôa ®t® relev®e bien 

que certains participants, notamment engag®s dans la d®fense et la protection de lôenvironnement, ont 

émis des réserves quant à la suite des procédures et restent attentifs et vigilants sur les modalités de 

mise en îuvre de ce dernier.  

Le public a principalement apporté des observations lors des permanences et des rencontres mobiles 

mais peu lors des ateliers thématiques qui ont principalement réunis des institutionnels. Par contre, ces 

derniers ont aussi ®t® lôoccasion pour certains demandeurs dôemploi, voire des actifs de manifester leur 

ambition de rejoindre la société Verkor. 

De plus, les observations ou questions du public présentaient souvent un caractère ciblé, concret ou 

fonctionnel. En dehors des sujets de lôemploi et de lô®lectro-mobilité dans sa généralité, évoqués ci-

avant, un nombre conséquent de thématiques a été abordé par le public. 

Ainsi, lôautre th®matique principalement ®voqu®e a ®t® celle de lôenvironnement. Bien que les industries 

soient famili¯res de lôagglom®ration Dunkerquoise, les contributeurs se sont toutefois montr®s attentifs 

aux impacts environnementaux g®n®r®s par lôactivit® de la future gigafactory.  

Ils attendent le déploiement dôune strat®gie de sobri®t® environnementale de la part du porteur du projet 

notamment en termes de bilan carbone, souhaitant une « usine propre », non génératrice de nuisances, 

de pollutions, en rupture avec lôimage pass®e de lôindustrie.  

Dans le cadre de cette rupture et dôune ®volution soci®tale r®cente plus g®n®rale, le concept dôusine 5.0 

mis en avant par la société Verkor, a été débattu afin de lui donner corps notamment autour des notions 

de valeurs de lôentreprise, de services aux salari®s, de sens donné au travail, de parité. 

Lôinsertion de lôusine dans son environnement et le paysage ainsi que son ancrage dans le territoire 

notamment à travers « une identité dunkerquoise » ont également été soulevés.  

Cette insertion concerne ®galement lôaspect ®conomique, à travers son futur lien avec les autres acteurs 

®conomiques pr®existants sur le territoire notamment en termes dôopportunit® dôactivit® pour ces 

derniers. 

Lôaccessibilit® du site dôimplantation notamment en termes de mobilit® durable (desserte en transports 

collectifs, circulations doucesé) pour les futurs salari®s a ®galement ®t® questionn®e. 

Enfin, compl®mentairement, le th¯me de lô®quipement du territoire en infrastructures de recharge de 

v®hicules ®lectriques, crit¯re indispensable de lôélectro-mobilité, est également apparu lors de chacun 

des ®v¯nements. Bien que cette probl®matique ne soit pas du ressort des ma´tres dôouvrage, des 

réponses détaillées ont tout de même pu être apportées par les représentants de la Communauté 

Urbaine de Dunkerque (CUD).  

En dépit de cette acceptation partagée du projet, celui-ci m®rite dô°tre pr®cis® sur certains aspects et 

des recommandations peuvent être formulées quant à la suite de la procédure. 
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Les principales demandes de précisions et recommandations des garants 
 

Le tableau ci-dessous présente les principales demandes de précisions et recommandations que les 

garants formulent ¨ la fin de la concertation pr®alable. Le responsable du projet, lorsquôil va publier sa 

réponse à ce bilan avec les enseignements de la concertation, est invité à répondre à ces différents 

points. Le tableau qui a ®t® transmis au ma´tre dôouvrage afin quôil puisse r®pondre se trouve en annexe 

de ce bilan.  

 

 

Tableau des demandes de précisions et/ou recommandations  
ð 

Suite(s) à donner à des interrogations ayant ®merg® mais nôayant pas trouv® de r®ponse 

1. Clarifier les informations relatives ̈ lõorigine des mati¯res premi¯res et leurs conditions 
dõextraction.  

2. Préciser les objectifs de développement des capacités de production ainsi que de la cible de 
clientèle.  

3. Indiquer dans un d®lai ad®quat, pr®f®rentiellement avant lõenqu°te publique, les trac®s 
retenus parmi les scénarii, pour la desserte ferroviaire et routi¯re du site dõimplantation de 
Verkor et leurs impacts en termes de flux. 

Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du projet, sur 
la prise en compte des avis des participants. 

1. Engager un continuum de la participation au-delà de la concertation préalable en 
organisant dans un premier temps une réunion publique de reddition des comptes 
permettant aux ma´tres dõouvrage de retranscrire les contributions retenues pour faire 
évoluer le projet.  

2. Maintenir accessible le site de la concertation afin de permettre, ¨ minima, au public dõy 
consulter le bilan des garants et les réponses apportées à celui-ci par les ma´tres dõouvrage 
et dõapporter au plus t¹t toutes les r®ponses aux observations ®mises durant la concertation 
préalable restées en suspens.  

3. Communiquer lõ®tude de dangers et lõ®tude dõimpact, au plus tôt après la concertation, y 
compris sous la forme dõune pr®sentation lors dõune r®union publique, et ce avant la tenue 
de lõenqu°te publique. 

4. Poursuivre les ®changes et un travail collaboratif avec lõensemble des acteurs du 
développement territorial durable tels que la CUD, le GPMD, les services déconcentrés de 
lõEtat, les autres élus et les associations à travers, par exemple, un comité de suivi. 

5. Contribuer en partenariat avec la CUD, le GPMD, la R®gion, lõEtat et RTE aux r®ponses 
à apporter sur le développement du réseau des bornes de recharge des véhicules électriques 
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notamment au sein des immeubles collectifs et la capacité du réseau électrique à y satisfaire, 
lõaccessibilit® ®conomique des v®hicules ®lectriques et lõopportunit® du march® ç rétrofit ». 

6. Engager ou conforter un travail collaboratif avec lõensemble des acteurs de la formation et 
de lõemploi notamment avec des structures comme lõUniversit® du Littoral C¹te dõOpale,  
Pôle Emploi, la Mission Locale,  Entreprendre Ensemble. 

7. Participer aux travaux du Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions 
Industrielles C¹te dõOpale Flandre (S3PI COF). 

8. Communiquer sur les retours dõexp®rience dõautres gigafactories pour apporter des 
réponses aux interrogations sur les dangers, le risque incendie qui semble potentiellement 
le plus grave, sa maitrise et les strat®gies dõintervention des pompiers. 

9. Expliciter lõintention exprim®e par le ma´tre dõouvrage de mettre en place un système 
dõinformation en ligne permettant dõassurer en continu le suivi des indicateurs 
environnementaux par le public.  

10. Pr®ciser lõorigine des mati¯res premi¯res ainsi que le processus de traitement du recyclage 
des batteries en fin de vie. 

11. Poursuivre lõinformation et la r®flexion en cours sur la recherche de solutions alternatives 
sur la gestion de la ressource en eau pour réduire au maximum les prélèvements en raison 
de la pression quõelle subit sur le territoire. 

12. Conserver la volont® de d®carboner le processus de production et approfondir lõhypoth¯se 
dõaller plus loin en produisant une partie de lõ®lectricit® n®cessaire. 

13. Proposer de redéfinir le schéma local routier en concertation avec le public, du fait de la 
saturation du trafic ressentie par ce dernier et les craintes exprim®es sur lõaccroissement 
de la circulation des poids lourds une fois lõusine Verkor en activit®. 

14. Présenter avant le dépôt de la demande de permis de construire, la localisation et la 
volum®trie finale du b©timent, son architecture, lõam®nagement de ses abords sur son 
emprise fonci¯re et lõinsertion de ce dernier dans le paysage. 

15. Créer des supports de communication (véhicule électrique itinérant, usine virtuelle en 
3Dé) permettant de rendre concret aux yeux du public et notamment de potentiels  
salariés le visage et le contenu de la future usine.    

16. Expliciter la démarche pour créer une usine 5.0 avec des illustrations concrètes afin de 
permettre une meilleure compréhension du concept devant mettre lõhumain au centre et 
r®pondre ¨ la contradiction apparente entre digitalisation et cr®ation ou maintien dõ 
emplois de production. 

17. Communiquer sur les conditions de travail au sein de lõentreprise, le sens donn® au travail 
et les valeurs de lõentreprise Verkor. 

18. Prendre en compte les suggestions exprimées par le public lors des ateliers thématiques 
concernant les services offerts par lõentreprise ¨ ses futurs salari®s sur des aspects comme 
les mobilités alternatives au véhicule individuel, y compris ¨ lõ®chelle de la ZGI, la 
restauration collective, les modes de garde pour les enfants. 



 
Bilan de concertation préalable L.121-8  

Projet dôusine de batterie lithium-ion Verkor à Bourbourg (59)  
8 

19. Pr®ciser la politique dõinclusion du public féminin sur la formation et le recrutement afin 
de veiller à la parité. 

20. Maintenir un effort de transparence sur le montage financier et notamment la part des 
financements publics. 

21. Assurer les retombées économiques induites au-delà des emplois directs, en privilégiant 
par exemple les entreprises locales pour la construction et un pourcentage des emplois 
r®serv® ¨ lõinsertion. 
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Introduction 
 

Le projet objet de la concertation  
 

Afin dôassurer la rupture technologique du passage obligatoire des moteurs thermiques aux moteurs 

®lectriques pour les v®hicules individuels, programm®e pour 2035, plusieurs projets dôusines de 

production de batteries sont développés dans la région Hauts-de-France. La société Verkor était en 

recherche dôun site appropri® ¨ ses ambitions, ¨ savoir cr®er une gigafactory qui atteindrait en 2027 

une capacité opérationnelle de 16GWh. 

Au final, apr¯s lô®tude de plusieurs dizaines de sites en Europe et en France dont trois en particulier 

(Sandouville, Châteauroux et Communauté Urbaine de Dunkerque), côest le site de la Zone Grandes 

Industries (ZGI) du Grand Port Maritime de Dunkerque, site industriel clef en main labellisé « Choose 

France », qui a été retenu début février 2022. Le terrain, mis à disposition de Verkor, par le GPMD, 

possède une superficie de 80 ha sur lequel seront construits 170 000 m2 de b©timents. Lôinvestissement 

pr®visionnel avoisine 1.5 milliard dôeuros. En pleine capacit® de production, lôusine emploiera 1 200 

salariés.  

Aux termes de lôarticle L. 121-8 du Code de lôenvironnement, la Commission nationale du débat public 

(CNDP) est saisie de tous les projets qui, par leur nature, leurs caractéristiques techniques ou leur coût 

prévisionnel excèdent des seuils fixés par décret. Le décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 a fixé un 

nouveau seuil pour les équipements industriels. Celui-ci sô®tablit dor®navant ¨ 600 millions dôeuros. Le 

coût prévisionnel retenu comprend les bâtiments, les infrastructures et les équipements. Le projet 

Verkor excède ce seuil. La société a ainsi saisi la CNDP le 22 novembre 2021. Compte tenu des travaux 

dôalimentation ®lectrique rendus n®cessaires par le projet, la soci®t® anonyme RTE, gestionnaire du 

réseau public de transport dô®lectricit®, est aussi signataire de la saisine de la CNDP.  

En séance plénière, la CNDP a décidé le 1er décembre 2021, de lôorganisation dôune concertation 

préalable. Lors de cette séance elle a nommé Jean-Luc Renaud en qualité de garant. Une fois connu 

le choix de lôimplantation de lôusine ¨ Bourbourg (59), un second garant, Jean Raymond Wattiez, a été 

désigné le 2 mars 2022.  Le projet, objet de la concertation préalable, a été présenté au public, dans 

tous ses détails, par un dossier mis à disposition, dans toutes les communes de la Communauté urbaine 

de Dunkerque (CUD) et sur le site internet dédié.   

 

¶ Présentation du ma´tre dôouvrage du projet : 

Le ma´tre dôouvrage du projet est la soci®t® Verkor. Elle a ®t® 

créée en juillet 2020 à Grenoble par six co-fondateurs.  

Issus dôentreprises industrielles, telles que Tesla, Airbus, 

Renault, Audi et Schneider Electric, ils se sont réunis autour 

dôune ambition commune : acc®l®rer lôindustrialisation de la 

fabrication des batteries électriques en Europe pour répondre à 

la demande croissante, tout en limitant leur impact carbone et en 

diminuant leur coût de production. Plus de deux cents collaborateurs composent désormais la société 

Verkor.  

La société est soutenue par des fonds pour lôinnovation et un réseau de partenaires, fournisseurs ou 

clients, parmi lesquels, EIT InnoEnergy, IDEC Groupe, Schneider Electric, Capgemini, Renault Group, 

EQT Ventures, Arkena, Tokai COBEX, Demeter FMET, Sibanye-Stillwater et Plastic Omnium.  

La société Verkor a créé sur le lieu de son siège social, à Grenoble, le Verkor Innovation Center (VIC). 

Il sôagit dôune usine pilote dans laquelle sont centralis®s les travaux de recherche et d®veloppement et 

mises au point les premières fabrications de batteries.  

(Source 1 Verkor) 
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Pour fonctionner une usine de fabrication de cellules et de 

modules pour batteries ®lectriques a besoin dô°tre raccord®e au 

r®seau public de transport dô®lectricit®. Côest la raison pour 

laquelle, compte tenu des travaux de raccordement rendus 

indispensables par la quantit® dô®nergie qui sera appel®e par la 

gigafactory, RTE, gestionnaire public du réseau de transport 

dô®lectricit®, est co-ma´tre dôouvrage du projet soumis ¨ 

concertation.   

RTE est garant de lôalimentation ®lectrique sur tout le territoire national, de façon non discriminatoire, 

au travers dôun r®seau haute et tr¯s haute tension de 100 000 kilomètres de lignes aériennes et 6 000 

kilomètres de lignes souterraines. RTE réalise actuellement et dans un avenir proche des 

investissements à hauteur de 109 millions dôeuros au sein de la région Hauts-de-France.   

Il crée le lien entre la production et les consommateurs électro-industriels ou les distributeurs chargés 

dôalimenter les particuliers comme illustré ci-dessous. A ce titre, RTE a entrepris les études pour 

satisfaire les besoins en puissance électrique de la future gigafactory de Verkor.  

 

(Source 3 Supports de présentation) 

 

¶ Localisation du projet  

Lôimplantation de la gigafactory Verkor est pr®vue ¨ lôint®rieur de lôemprise fonci¯re du Grand Port 

Maritime de Dunkerque. Plus pr®cis®ment, lôusine sera construite sur le territoire de la commune de 

Bourbourg, dôune superficie de 3 849 ha et qui compte un peu plus de 7 000 habitants. 

La zone industrialo-portuaire du GPMD sô®tend quant ¨ elle sur une surface de 7 000 hectares dont 

3 000 hectares sont encore disponibles. Mille dôentre eux sont d®di®s aux op®rations de compensation, 

de maintien et de renforcement de la biodiversit®. Cette r®serve contribue ¨ la mise en îuvre dôun 

schéma directeur du patrimoine naturel. Mille autres hectares sont vou®s ¨ lôextension des installations 

propres ¨ lôactivit® portuaire, par lôam®nagement de nouveaux terminaux maritimes et le percement 

dôune darse.  

Les mille hectares restants sont r®serv®s ¨ lôaccueil de nouveaux projets dôinstallations industrielles ou 

logistiques. 

(Source 2 Verkor) 
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¶ Zone Grandes Industries (ZGI) 

Une pré-op®ration dôam®nagement  de 150 ha a été réalisée sur une partie de cette surface disponible. 

Il sôagit de la Zone Grandes Industries (ZGI), labellisée « Choose France » (opération gouvernementale 

pour renforcer lôattractivit® ®conomique de la France) en juillet 2021. Il sôagit dôun site industriel cl®s en 

main côest-à-dire, un site immédiatement disponible pouvant recevoir des activités industrielles ou 

logistiques. Les procédures découlant des législations relatives ¨ lôurbanisme, ¨ lôarch®ologie pr®ventive 

et ¨ lôenvironnement (loi sur lôeaué) ont par ailleurs ®t® anticip®es afin de permettre lôinstruction des 

autorisations n®cessaires ¨ lôimplantation dôune nouvelle activit® dans des d®lais ma´tris®s. 

A lôint®rieur de cette zone, Verkor disposerait dôune premi¯re tranche de 80 ha qui pourrait °tre doubl®e 

dans un second temps.  

Les terrains restent la propriété du GPMD, ils feront lôobjet dôun bail ¨ construction sign® entre le GPMD 

et la société Verkor.   

Photos aériennes du site dôimplantation de la gigafactory Verkor 

 

Plan de situation de la gigafactory Verkor au sein du périmètre du GPMD

(Source 4 Dossier de concertation) 
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¶ Lôorganisation interne de lôusine projet®e serait celle indiqu®e sur le plan de masse ci-dessous :  

(Source 5 Verkor) 
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¶ Objectifs du projet selon le porteur du projet 

Lôobjectif du projet de Verkor sera de faire accéder à une échelle industrielle la production de batteries 

lithium-ion haut de gamme tout en minimisant leur impact carbone. Gr©ce aux ®conomies dô®chelle 

r®alis®es, lôimpact du prix des batteries, qui constitue encore en moyenne 40 % de la valeur dôun 

v®hicule ®lectrique, devrait diminuer et rendre plus accessible lô®lectromobilit®. 

Le projet nôest donc pas bas® sur une rupture technologie du procédé de fabrication de batteries 

électriques mais sur une approche différente, sôappuyant notamment sur le recyclage immédiat par 

réutilisation directe dans le proc®d® de fabrication dôune partie des rebuts émis par celui-ci et la 

digitalisation de la chaine de production. 

En partenariat avec Renault Group, Verkor ambitionne donc de développer une batterie haute 

performance, à empreinte carbone minimisée, intégrée dans une chaîne de valeur locale et durable afin 

dô°tre moins d®pendant des industries de production de batteries situées hors de la zone Europe.  

 

¶ Caractéristiques du projet  

 

* Architecture de lôusine 

La future installation occuperait une surface artificialisée de 20 hectares. Sur cette surface, la capacité 

de production est estimée à 16 GW/h de production annuelle, ce qui permettrait dô®quiper environ 

300 000 véhicules électriques par an.  

La superficie des bâtiments de production serait de 110 000 m², répartis sur 200 mètres de largeur et 

700 mètres de longueur, avec une hauteur maximum de 30 mètres. A ceux-ci sôajouteraient 9 000 m² 

pour les magasins de stockage et les espace de livraison, 2 000 m² de bureaux et 7 500 m² de parkings.  

Le schéma ci-dessous illustre les principales étapes de fabrication des cellules. 

 

(Source 6 Dossier de concertation) 

Le sch®ma d®taill® du processus de fabrication des ®lectrodes est d®taill® ¨ lôannexe 4.  
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Les cellules et modules de batteries électriques expédiés en 

fin de processus sont représentés par lôimage ci-contre :  

 

 

 

 

 

 

 

* Alimentation électrique du site 

Le projet n®cessite de raccorder lôusine au r®seau de transport de lô®lectricit®. RTE est en mesure, après 

des ®tudes en voie dôach¯vement, de proposer des solutions techniques de raccordement. A proximité 

de la ZGI existe en effet, ¨ lôinitiative du GPMD, un poste source qui a ®t® inaugur® en 2021. La zone 

dô®tude est encercl®e sur lôimage ci-dessous. Côest au sein de cette zone que devrait °tre r®alis® le 

raccordement électrique.  

 

La solution technique de raccordement envisagée est présentée dans le schéma ci-dessous. Deux 

liaisons souterraines, sur une longueur de 600 mètres, permettraient de relier le poste de lôusine Verkor 

au poste source. Elles seront complétées par des lignes aériennes de 160 à 180 mètres.  

(Source 8 R®union publique dôouverture) 

(Source 7 Dossier de concertation) 
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Toutefois, compte tenu de la puissance de raccordement demandée par Verkor, évaluée à 205 MW, il 

sera n®cessaire, pour garantir la qualit® dôalimentation de la ZGI, de renforcer lôalimentation de ce poste 

source. Le renforcement pourrait provenir de postes électriques voisins.  

Les postes Warande, Holque et Grande-Synthe seraient mis ¨ contribution. Concr¯tement, lôop®ration 

consistera à implanter deux nouveaux pylônes, qui assureront la liaison de renforcement entre ces 

postes et celui du GPMD.   

En compl®ment, il convient dôindiquer que les ouvrages de raccordement au r®seau de distribution 

dô®lectricit® n®cessaires au projet de gigafactory Verkor devront, sur le fondement de la circulaire du 9 

septembre 2002 dite « Fontaine è, faire lôobjet dôune concertation d®di®e qui interviendra apr¯s la tenue 

de la présente concertation préalable. 

 *  Cr®ation dôemplois 

Selon la société Verkor, en mati¯re de main dôîuvre, lôatteinte des objectifs fix®s n®cessiterait, pour 

assurer en pleine capacité le fonctionnement de la gigafactory, de recruter :  

- 780 opérateurs tels que des conducteurs dôinstallations, des op®rateurs de 

maintenance, etc. ; 

- 325 techniciens et responsables du management de production, pour les contrôles 

qualité, la maintenance, le suivi technique et le management de 1e niveau ; 

- 65 employés dans le magasin et à la logistique ;  

- 30 cadres et fonctions support incluant lôadministration et le management.  

En complément de ces 1 200 emplois directs, Verkor indique quôil conviendrait dôajouter la cr®ation de 

2 000 emplois indirects occupés dans la sous-traitance, dôici 2027, et 12 000 emplois induits côest-à-

dire ceux générés par lôaugmentation de la population dans le secteur dôimplantation de lôusine (aucune 

pr®cision sur le mode de calcul de ces emplois induits nôest donn®e par le ma´tre dôouvrage). 

(Source 9 R®union publique dôouverture) 
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¶ Les alternatives au projet mises au débat  

La mise en îuvre du projet sur un autre site a ®t® ®cart®e. Verkor avait, en effet, trois crit¯res essentiels 

pour retenir un site dôimplantation : une surface au moins égale à 60 ha, une disponibilité de puissance 

électrique et un site rapidement disponible. Le site de Sandouville aurait pu répondre à deux de ces 

critères sauf celui de la surface ainsi que celui concernant la problématique de nature de sol qui obligeait 

à la réalisation de fondations spéciales sur pilotis renchérissant fortement le coût de construction de 

lôusine. 

Par ailleurs, le projet de Châteauroux  présentait deux faiblesses, la distance par rapport à la localisation 

des clients de lôusine et une faible int®gration de la chaine de valeur en raison de lô®cosyst¯me. Le choix 

de la ZGI du GPMD a fini par écarter toutes les autres hypothèses.  

La non mise en îuvre du projet aurait du point de vue du promoteur plusieurs cons®quences.  

La première serait de ne pas contribuer ¨ la lev®e de la d®pendance de lôEurope et de la France aux 

fabricants de batterie asiatiques. Dôune mani¯re g®n®rale le passage progressif de la motorisation 

thermique ¨ lô®lectrique aura des conséquences prévisibles sur les emplois. Plus spécifiquement, 

compte tenu de la place quôoccupe les constructeurs automobiles en Hauts-de-France, la non mise en 

îuvre du projet aurait des conséquences sur les projets de reconversion industrielle de la filière 

automobile régionale.   

La seconde serait de ne pas contribuer ¨ la diminution de lôempreinte environnementale des batteries 

et des véhicules électriques diffusés en Europe. Le projet de Verkor consiste effectivement à produire 

des modules de batteries bas-carbone grâce aux innovations technologiques précisées auparavant,  en 

cours de développement dans son centre de recherche grenoblois.  

La derni¯re cons®quence serait une perte de chance pour lôimage industrielle de la France. La 

gigafactory Verkor pourrait servir de d®monstrateur dôun savoir-faire français en matière de technologie 

de pointe. Son implantation renforcerait lôambition de cr®er une ç vallée de la batterie » en complément 

des deux autres projets, ACC à Douvrin (62) et Envision à Douai (59).   

¶ Coût  

Le coût dôinvestissement du projet de Verkor est estimé à 1 500 millions dôeuros. Les d®penses se 

répartissent en deux postes : 

- lôimmobilier dôentreprise compos® des b©timents de production, des magasins de 

stockages, des bureaux, des parkings, représente environ 25 % de lôinvestissement ; 

- les lignes de de production, le système informatique, la logistique, les panneaux solaires, 

etc. repr®sentent 70 % du montant de lôinvestissement.  

Le financement global sera assuré pour 30 % par des apports en capitaux dôinvestisseurs, pour 60 % 

par des emprunts et pour 10 % par des subventions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source 

(Source 10 Dossier de concertation) 
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¶ Contexte du projet  

Contexte international, communautaire et national  

Selon les conclusions du sixi¯me rapport du Groupe dôExperts Intergouvernemental sur lôEvolution du 

Climat (GIEC), publié en août 2021, les activités humaines ressortent comme principalement 

responsables des changements climatiques et il devient primordial de tendre vers la neutralité carbone 

dôici 2050. 

Le constat de la hausse des températures atmosphériques a conduit les États membres, lors de la COP 

21 en 2015, ¨ fixer lôobjectif de limiter lôaugmentation des températures à moins de 2 °C, et si possible 

à 1.5° C, dôici 2100 par rapport ¨ lô¯re pr®industrielle.  

Le secteur des transports est principalement visé pour contribuer à réduire les émissions 

atmosphériques. En effet, il représente 31 % des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) en France, 

22 % ¨ lô®chelle de lôUnion europ®enne et 70 % dôentre elles ®taient imputables au transport routier en 

2019.  

Selon une ®tude r®alis®e sur lôAnalyse du Cycle de Vie (ACV) par lôassociation europ®enne Transport 

et Environnement, la voiture électrique permettrait de réduire de 77 % les GES en France et de 63 % 

en Europe. Pour atteindre ces objectifs le Parlement européen a voté le 8 juin 2022, lôarr°t de la vente 

des voitures thermiques en 2035. Ambition validée par le Conseil de lôUnion europ®enne, le 28 juin 

2022.  

Sachant, quôune voiture standard ®met en moyenne 200 grammes de CO2 par kilom¯tre, lôambition de 

la société Verkor est de diviser par dix cette émission pour passer à 20 grammes de CO2 par kilomètre 

avec une voiture électrique.  

Contexte ¨ lô®chelle du GPMD 

Lô®volution du GPMD a fait lôobjet dôun Grand D®bat sous lô®gide de la CNDP du 18 septembre au 22 

décembre 2017 (cf. annexe 4). Le projet sous lôappellation ç CAP 2020 » visait à développer sur les 25 

prochaines années de nouvelles activités essentiellement tournées vers les échanges de marchandises 

via le transport maritime de conteneurs. Lôopportunit® de cette ®volution ®tait d®fendue par le GPMD 

dans le but de diversifier les fonctions du port jusque-là principalement tourné vers les marchandises 

en vrac.  

Lôobjectif ®tait ®galement dôoffrir ¨ la population locale de nouveaux emplois dans un contexte de déprise 

démographique et de chômage élevé chez les jeunes générations. Par ailleurs, au-delà de la volonté 

de ne pas rester ¨ lô®cart du commerce mondialis®, le GPMD a aussi le souci de ne pas °tre seulement 

orient® vers les grandes industries qui occupent aujourdôhui lôessentiel de lôespace portuaire (sid®rurgie, 

énergie nucléaire, terminal méthanier, pharmacie etc.) mais aussi de diversifier les activités industrielles 

présentes, de devenir un acteur majeur de la logistique et du transport intermodal et dô°tre producteur 

dô®nergies renouvelables.  

Une autre ambition est affichée par le GPMD et la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD) à travers 

lôadh®sion ¨ la solution EPIFLEX dont la promotion est assur®e par EDF. Il sôagit de mettre en place ¨ 

lô®chelle dôun territoire industriel, une économie circulaire dans le but de valoriser et de décarboner les 

flux de mati¯res et dô®nergies. Dans la pr®sentation du dispositif, soutenu financi¯rement par lôAgence 

de lôEnvironnement et de la Maitrise de lô£nergie (ADEME), il est indiqué que la démarche globale 

consiste ¨ faire en sorte que les d®chets des uns deviennent des ressources pour dôautres.  

Deux solutions innovantes devraient être mises en place dans cet esprit, une sur la récupération de la 

chaleur fatale, lôautre sur les consommations en eau.  Si la zone industrialo-portuaire de Dunkerque a 

®t® retenue, côest quôelle accueille le p¹le industriel le plus ®metteur de CO2 en France. Les solutions 
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identifi®es pourraient conduire ¨ ®viter lô®mission de 42 000 tonnes de CO2 chaque année et à valoriser 

1.3 TW/h de chaleur fatale, contribuant ¨ la r®duction de lôempreinte carbone et ¨ la comp®titivit® du 

projet. La réutilisation des eaux us®es pourrait, quant ¨ elle, permettre dô®conomiser plus de 1.5 million 

de m³.  

Côest dans ce contexte global que le site de la ZGI du GPMD a été retenu par les porteurs du projet 

VERKOR.  

 

¶ Calendrier prévisionnel du projet  

A la suite de la concertation pr®alable qui sôest cl¹tur®e le 22 juillet 2022, et de la remise du pr®sent 

bilan ¨ la CNDP et aux ma´tres dôouvrage, Verkor et RTE disposeront de deux mois pour publier leur 

réponse au bilan des garants notamment à leurs recommandations, tirer les enseignements de la 

concertation et enfin exprimer leur souhait de poursuivre ou non les démarches vers la concrétisation 

du projet quôils portent.  

Si la d®cision des porteurs du projet est de poursuivre lôop®ration, les proc®dures dôautorisation 

détaillées ci-dessous pourront être engagées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

In fine, lôobjectif est de démarrer la production sur le site de Bourbourg durant la deuxième partie du 

semestre de lôann®e 2024. La capacit® de production lors de la mise en route est estim®e ¨ 2 GW/h, 

puis elle devrait atteindre les 16 GW/h à horizon 2027.  

Au-del¨ des d®lais propres aux proc®dures des demandes dôautorisation, lô®ch®ancier prévisionnel 

annoncé par Verkor est le suivant :  

(Source 11 Dossier de concertation) 
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- 1er trimestre 2023 : démarrage des travaux de préparation du site ; 

- 2ème trimestre 2023 : démarrage des travaux de construction des bâtiments et de 

fabrication des équipements ; 

- 2ème trimestre 2024 : démarrage des travaux pour les raccordements aux réseaux ; 

- 3ème trimestre 2024 : mise en service RTE ; 

- 2ème trimestre 2026 : livraison de lôensemble des bâtiments fonctionnels.  

 

La saisine de la CNDP 
 

¶ Contexte de la concertation 

Dans le dossier, élaboré par Verkor et RTE, accompagnant la lettre de saisine de la CNDP du 21 

novembre 2021, (cf. annexe 2), il est mentionné que : « le choix du site est encore ouvert et fait partie 

des alternatives au projet ». Trois sites potentiels sont mentionnés : Châteauroux, Dunkerque et 

Sandouville.  

Les seules alternatives mentionn®es par le ma´tre dôouvrage sont positionnées en référence aux choix 

dôimplantation en France. La concertation de son point de vue devrait notamment permettre de d®battre 

de la place du véhicule électrique alimenté par des batteries lithium-ion dans les nouvelles solutions de 

mobilité. La conversion du parc automobile actuel vers le véhicule électrique va, en effet, entraîner une 

hausse importante de la demande de production de batterie. Lôindustriel pr®cise ainsi  que ç la question 

de leur fabrication, de leur coût environnemental et donc de leur localisation è sera le sujet dôun choix 

d®terminant pour lôavenir.  

 

¶ D®cision dôorganiser une concertation 

Par la décision N° 2021/154/VERKOR/1, du 1er décembre 2021, la CNPD a décidé, considérant que 

ce projet comprend des impacts significatifs sur lôenvironnement local et des enjeux dôam®nagement du 

territoire et socio-®conomiques majeurs, dôorganiser une concertation pr®alable selon lôarticle L. 121-8 

du Code de lôenvironnement. Elle d®signe Monsieur Jean-Luc RENAUD comme garant de la 

concertation.   

Le 14 février 2022, Verkor informe la CNDP de sa décision de localiser le projet sur le site de la Zone 

de Grandes Industries du GPMD. Lors de sa séance du 2 mars, la CNDP prend acte de cette information 

et nomme, par la décision N° 2022/39/VERKOR/2, Monsieur Jean Raymond WATTIEZ, en qualité de 

co-garant de la concertation (cf. annexe 2).    

  

Garantir le droit ¨ lôinformation et ¨ la participation 
 

« Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites d®finies par la loi, dôacc®der aux 

informations relatives ¨ lôenvironnement d®tenues par les autorit®s publiques, et de participer ¨ 

lô®laboration des d®cisions publiques ayant une incidence sur lôenvironnement è - Article 7 de la charte 

de lôenvironnement.  

La Commission nationale du d®bat public est lôautorit® ind®pendante charg®e de garantir le respect du 

droit individuel ¨ lôinformation et ¨ la participation sur les projets ou les politiques qui ont un impact sur 

lôenvironnement. Il sôagit dôun droit constitutionnel, qui est conf®r® ¨ chacune et ¨ chacun. 

Afin de veiller au respect de ces droits, la CNDP nomme des tiers garants neutres, qui ont pour rôle de 

garantir au nom de lôinstitution la qualit® des d®marches de concertation mises en îuvre par les 

porteurs de projet. Les attentes précises pour cette mission ont été formulées dans la lettre de mission 

du garant.   
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¶ Le rôle des garants 

Un garant est une personne inscrite sur la liste nationale des garants, neutre et indépendante, nommée 

par la CNDP pour garantir une concertation, côest-à-dire pour garantir le droit ¨ lôinformation et le droit 

¨ la participation selon le Code de lôEnvironnement. Lôabsence de conflit dôint®r°t est un prérequis 

indispensable ¨ la d®signation dôun garant.  

Pour chaque nouveau dispositif dans les territoires, la CNDP mandate un ou plusieurs garants pour 

garantir la qualit® du dispositif participatif au nom de lôinstitution et dans le respect de ses principes ; à 

savoir lôind®pendance vis-à-vis des parties prenantes, la neutralité par rapport au projet, la transparence 

de lôinformation, lôargumentation des points de vue, lô®galit® de traitement et lôinclusion de tous les 

publics concernés.  

Chaque tiers garant est lié à la CNDP par une lettre de mission rendue publique qui leur présente leur 

rôle ainsi que les attentes de la CNDP vis-à-vis du responsable du projet. A l'issue de la concertation, 

les garants rédigent un bilan qui est transmis aux porteurs de projet, à la CNDP et à tous les acteurs. 

La lettre de mission (cf. annexe 3), adressée aux garants, leur recommande particulièrement de donner 

¨ voir au public les motifs du choix du site du GPMD, de permettre un d®bat de fond sur lôopportunit® 

de la mobilité électrique et sur les enjeux socio-économiques du projet.  

 

Le travail préparatoire des garants 

 

Les r®sultats de lô®tude de contexte  
 

Lô®tude de contexte a ®t® men®e par les garants ¨ travers une succession dôentretiens, en pr®sentiel, 

avec divers acteurs du territoire. Il sôagit de repr®sentants institutionnels mais aussi de personnes 

engagées dans les réseaux associatifs. Ces rencontres ont été complétées par une visite sur le site 

dôimplantation pr®visionnelle de la gigafactory, un examen de son environnement et des voies de 

desserte routi¯res et ferroviaires, ainsi quôune d®couverte des communes situ®es dans le p®rim¯tre de  

proximité.      

La proposition de Verkor dôimplanter son usine sur lôemprise du GPMD rel¯ve dôabord de crit¯res 

techniques qui ont été présentés ci-dessus. Mais il ressort des entretiens que côest aussi le r®sultat de 

la mobilisation active et concertée de tous les acteurs susceptibles de faciliter lôarriv®e de lôentreprise.  

Du c¹t® du GPMD lôon met en avant la mutation en cours pour aller vers une d®carbonation de 

lôensemble des activit®s de la zone portuaire. Lôarriv®e dôune gigafactory est v®cue comme un atout 

dans lôatteinte de cet objectif, notamment par la rupture avec lôimage actuelle encore fortement marqu®e 

par des industries fortement émettrices de CO2 et dôautres nuisances (particules finesé). Le GPMD 

souhaite aussi valoriser son foncier par sa mise à disposition aupr¯s dôentreprises ayant un lien direct 

ou indirect avec le trafic maritime. Par la signature de baux à construction, le GPMD conserverait la 

propriété du sol et percevrait un loyer en contrepartie qui lui assure à long terme une rente foncière. 

A la CUD le projet Verkor mobilise fortement les services et les élus. La synergie entre tous les acteurs 

concern®s quôil sôagisse du GPMD mais aussi des repr®sentants de lôEtat a permis de pr®senter ¨ 

Verkor les conditions dôaccueil (site ZGI, r®seau de chaleur, desserte autoroutière, ferroviaire et fluviale, 

bassin emploi-formation) optimales qui ont déterminé sa décision. La CUD reconnait cependant que 

des efforts importants devraient être menés pour pourvoir les emplois qui seront offerts.  

La ZGI est sur le territoire de la Commune de Bourbourg. La collectivité locale se prépare activement à 

lôarriv®e de nouveaux habitants. Des reconversions de friches industrielles en zone dôhabitation sont en 

cours.  
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Avec un taux de chômage communal de 21 %, Bourbourg compte sur ce projet pour favoriser la 

r®insertion des habitants dans lôemploi et attend aussi des retomb®es fiscales qui pourraient conduire ¨ 

un doublement du budget de fonctionnement actuel.  

La Commune de Saint-Georges-sur-lôAa, la plus proche de la ZGI, ne retirera pas dôavantage fiscal. La 

future zone dôactivit® est, en effet, totalement hors de son territoire. Elle ne sôoppose pas ¨ la gigafactory 

mais sôinqui¯te de la proximit® des futures industries avec le village. Le changement du cadre de vie 

mobilise une partie des habitants qui sô®taient habitu®s, depuis plusieurs d®cennies, ¨ vivre entour®s 

de terres agricoles. Un projet plus avanc® que celui de Verkor soul¯ve des contestations. Il sôagit du 

projet dôune unit® industrielle de transformation de pommes de terre, projet qui a fait lôobjet dôune 

enquête publique en 2020. Une association de défense a même été constituée. Une requête en 

annulation du permis de construire est toujours pendante. Le projet Verkor nôest pas contest® mais 

lôindustriel devra prendre en compte le contexte local dôopposition ¨ un autre projet que le sien.  

Les services de lôEtat sont mobilis®s pour que le projet dôimplantation de la gigafactory progresse vers 

une concrétisation rapide. Les comités de pilotage (COPIL) mensuellement organisés en sous-

préfecture de Dunkerque, r®unissent lôensemble des acteurs concern®s. Les ma´tres dôouvrage, le 

GPMD, la CUD, la Direction R®gionale de lôEnvironnement, lôAm®nagement et du Logement (DREAL), 

la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), le Bureau Veritas, le Bureau des 

Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE), lôAgence R®gionale de la Sant® 

(ARS), le Service D®partemental dôIncendie et de Secours (SDIS), la SNCF R®seau, lôEducation 

Nationale, le Conseil régional des Hauts-de-France et départemental du Nord, Pôle Emploi, la Chambre 

du Commerce et de lôIndustrie (CCI) assistent au COPIL. Les garants ont participé à deux COPIL avant 

que ne soit ouverte la concertation. 

Dans une volont® de recueillir la parole du plus grand nombre dôacteurs concern®s par le projet de 

Verkor, les garants ont ®galement rencontr®s trois associations de protection de lôenvironnement. Le 

rayon dôaction est pour lôune tr¯s local et circonscrit ¨ Bourbourg, une autre à un rayon élargi au territoire 

de la CUD et de la Flandre, la derni¯re est active ¨ lô®chelle régionale.    

La première se défend de tout positionnement politique. Ses activités sont la lutte contre les dépôts 

sauvages, lôinformation et la sensibilisation sur les d®chets. Elle per­oit lôarriv®e de Verkor comme une 

nouvelle opportunité de développement local après la mise en service, en 1980, de la centrale nucléaire 

de Gravelines avec qui elle a noué un partenariat. 

La seconde regroupe une vingtaine dôassociations du territoire dunkerquois. Elle regrette que la 

proc®dure dôanticipation des autorisations dôurbanisme sur la ZGI freine la participation des 

associations. Ces autorisations sont en effet accordées alors que le projet industriel qui sôinstallera 

potentiellement sur ces terrains nôest pas encore connu. Pour autant elle reconna´t °tre partie prenante 

des aménagements dits de compensation sur les terrains du GPMD. Cette participation se fait à travers 

le Conseil de développement du GPMD auquel elle appartient. Lôassociation se pr®occupe 

particulièrement de la ressource en eau dans le dunkerquois, fortement impactée par les 

consommations industrielles.  

La troisième, ¨ lôoccasion du d®veloppement des gigafactories, souhaite que soit r®interrogées les 

conditions de la mobilité en zone urbaine. Elle ne devrait pas, selon elle, être envisagée seulement sous 

le prisme de la mobilité en voiture individuelle même électrifiée. Elle pose aussi la question de la 

provenance des matières minérales utilisées pour fabriquer les batteries et des conditions de leur 

extraction. Le devenir des emplois dans le secteur des productions des moteurs thermiques est aussi 

une pr®occupation pour lôassociation. Elle craint ®galement que les orientations du GPMD pour 

d®velopper les activit®s de logistique accroissent le trafic routier. Toutefois, lôassociation porte un regard 

positif sur le projet franco-français de Verkor.    

Lô®tude de contexte permet de consid®rer que le projet est globalement tr¯s bien accueilli par les acteurs 

du territoire. Des interrogations sont exprim®es sur les impacts environnementaux et lôinsertion 

paysag¯re, essentiellement par ceux qui seront au plus pr¯s de lôusine. La provenance des mati¯res 

premières est une préoccupation plus largement partagée. Des questions sont également posées sur 

la formation et lôemploi pour que les recrutements profitent dôabord au territoire.  
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Lô®laboration du dispositif de concertation : périmètre, calendrier, modalités 

dôinformation, de mobilisation et de participation 
 

¶ Le cadre g®n®ral dôintervention des garants 

Les garants de la concertation préalable ont rempli leur mission avec une attitude de témoins actifs, 

jouant un r¹le dôincitateurs ¨ lô®gard du ma´tre dôouvrage chaque fois quôils lôestimaient n®cessaire et un 

r¹le dôinterlocuteurs et de recours, ¨ la disposition de toutes les parties prenantes chaque fois quôelles 

le souhaitaient.  

La préparation de la concertation a donné lieu à des échanges réguliers entre les garants, les 

représentants de Verkor et son prestataire, Ethics Group. Au total, huit réunions de travail ont permis 

dôaffiner et dôarr°ter les modalit®s de la concertation, avant quôelles ne soient soumises pour approbation 

à la CNDP. Les discussions avec le porteur du projet se sont déroulées dans un ®tat dôesprit constructif 

et dans un climat dô®coute mutuelle. Les recommandations des garants ont été globalement prises en 

compte.    

Lôanimation des rencontres a ®t® assur®e, alternativement ou conjointement, par Ethics Group et 

Verkor. Lors de toutes les séances publiques, la parole nous a été donnée pour rappeler les fondements 

et les principes de la participation du public (transparence, égalité de traitement, argumentation des 

positions, inclusion des divers publics et respect mutuel), le rôle de la CNDP ainsi que le positionnement 

des garants : indépendance vis-à-vis du maître dôouvrage et neutralité sur le projet.  

Pour permettre au public de nous joindre, une adresse mail commune aux deux garants a été créée sur 

le site de la CNDP : concertation-verkor@garant-cndp.fr. Une dizaine de mails ont été reçus, seuls six 

étaient liés directement à la concertation (candidatures à un emploi, questions sur le fonctionnement du 

site internet de la concertation).  

 

¶ Les recommandations des garants concernant les modalit®s dôinformation, de 

mobilisation et de participation  

En collaboration avec les représentants et représentantes de Verkor et de leur prestataire Ethics Group, 

les garants ont activement suivi lô®laboration des modalités de la concertation.  

Les garants ont notamment recommand® dô®largir le périmètre de diffusion des affiches communicantes 

¨ lôensemble de lôagglom®ration et que la synth¯se, en 6 pages, du dossier de la concertation soit 

distribué, toutes boîtes, dans les 6 communes du périmètre restreint (Bourbourg, Saint-Georges- sur- 

lôAA, Gravelines, Loon-Plage, Craywick, Grand-Fort-Philippe), et ce dès la première réunion à laquelle 

ne participait alors que le 1er garant désigné, conforté ensuite par le second garant.    

Ils ont aussi veillé à ce que soit assurée la diversité des modes de participation du public à travers des 

réunions publiques, une table ronde en présentiel et diffusée simultanément en webinaire, des ateliers 

thématiques, des permanences en mairies et des rencontres mobiles.  

Ils ont fortement recommand® que lôatelier consacr® ¨ lôurbanisme, ̈  lôinsertion paysagère et aux risques 

technologiques soit clairement séparé en deux sous-ateliers distincts. En effet, lôint®gration 

architecturale de la future construction, son accessibilité et sa desserte tant routière que ferroviaire 

justifiaient dô°tre trait®es s®par®ment du sujet des risques et dangers de la future exploitation 

industrielle. 

Sôagissant des rencontres mobiles, les garants ont mis lôaccent sur leur int®r°t permettant dô®tablir un 

véritable temps dô®change avec le public, pour d®passer le stade de la simple information. A cet effet, 

ils ont recommand® que les conditions dôaccueil soient propices ¨ ces ®changes et permettent 

mailto:concertation-verkor@garant-cndp.fr
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lôadaptation aux éventuels aléas météorologiques. Compte tenu des lieux de rencontre pressentis 

(galerie marchande, place publique, bords de plage) ils ont recommandé que le matériel mis à 

disposition sur le stand soit à la fois ludique et pédagogique.   

Sôagissant du dossier de concertation, la première version transmise par le prestataire du maître 

dôouvrage a dôembl®e ®t® jug®e trop volumineuse. Les garants ont ainsi propos® une r®duction pour 

lôamener de 130 pages ¨ un format plus classique dôenviron 80 pages.  

Durant le déroulé même de la concertation préalable, les garants ont veillé à la diversité des profils 

dôacteurs pr®sents aux ®v¯nements, particuli¯rement aux ateliers. Ils ont ainsi recommandé que la 

structure « Entreprendre Ensemble », qui regroupe la Maison de lôemploi et la Mission locale soit 

pr®sente lors de lôatelier du 23 juin 2022 consacr® ¨ lôemploi et ¨ la formation. Ils ont pu aussi contribuer 

à nouer des contacts pour enrichir le panel des intervenants.      

 

¶ La prise en compte des recommandations par le responsable du projet 

 

Globalement les recommandations des garants sur les modalités de la concertation ont été prises en 

compte avec facilit®. Les ma´tres dôouvrage ont appr®ci® lô®tat dôesprit constructif des garants dans la 

période de préparation. Ceux-ci ont d¾ faire preuve dôune grande disponibilit® et dôune interactivit® 

constante pour que les délais contraints dans lesquels ils intervenaient ne soient pas préjudiciables à 

la préparation de la concertation. Ils reconnaissent aussi que les ma´tres dôouvrage et leur prestataire 

ont su faire preuve dôune r®activit® exemplaire pour que les d®lais r®glementaires soient tenus. Toutes 

ces conditions ont permis que le rendez vous avec la plénière de la CNDP soit honoré et que les 

modalités de la concertation soient validées sous quelques réserves.  

 

¶ Le calendrier de la concertation 

Le calendrier de la concertation a ®t® fortement d®battu entre les ma´tres dôouvrage et la CNDP. 

Plusieurs motifs plaidaient pour que la concertation débute après la période estivale. En premier lieu, 

les garants souhaitaient disposer dôun temps suffisant pour mener leur ®tude de contexte, sachant que 

le bin¹me nôa ®t® d®sign® que d®but mars 2022. Ensuite, la période électorale, de mi-avril à mi-juin, 

avec lô®lection pr®sidentielle et les ®lections législatives, devait être prise en compte. Enfin, mener une 

concertation durant les vacances dô®t® nôapparaissait pas propice ¨ la mobilisation du public. Pour ces 

motifs il avait ®t® propos® aux ma´tres dôouvrage dôorganiser la concertation en deux p®riodes, lôune en 

juin et lôautre en septembre. De son c¹t® Verkor a fait valoir ses contraintes dôindustriel quant au respect 

du planning prévisionnel du projet.  

Arguments retenus par les garants et entérinés par la CNDP qui validera les dates de la concertation 

lors de sa séance plénière du 18 mai 2022. 

La concertation pr®alable sôest ainsi d®roul®e sur une p®riode de six semaines, du 08 juin au 22 juillet 

2022. 

Les garants estiment que telle quôelle a ®t® organis®e, la concertation a permis au public du territoire 

mais aussi à un public plus large, grâce à la table ronde organisée à Lille le 06 juillet, de mieux saisir 

les enjeux de la mobilité électrique et de prendre pleinement connaissance du projet de Verkor.  

 

¶ Le territoire géographique retenu 

Le territoire de la concertation comprend les vingt-et-une communes et communes associées de la 

Communauté Urbaine de Dunkerque.  

Celles-ci se répartissent en deux périmètres distincts :  

- un périmètre restreint regroupant les communes de Bourbourg, Saint-Georges-sur-lôAa, 

Gravelines, Grand-Fort-Philippe, Loon-Plage et Craywick ;  
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- un périmètre élargi à lôensemble des autres communes de la CUD.  

 

(Source 12 Dossier de concertation) 

 

¶ Les documents produits pour la concertation  

Plusieurs documents ont été préparés par Verkor et son prestataire Ethics Group et soumis ¨ lôexamen 

des garants :  

- un dossier de la concertation dôune centaine de pages pr®sentant le contexte du projet, le projet 

lui-même dans sa globalité ainsi que le dispositif dôinformation et de concertation ; 

- une synthèse du dossier de la concertation en six pages ; 

- une affiche légale annonçant la concertation ; 

- une affiche communicante sur le dispositif de la concertation.  

Cette dernière a été envoyée à toutes les mairies du territoire de la CUD. 

La synthèse du dossier de concertation, imprimée à 17 400 exemplaires, a constitué le principal 

document de communication avec le public. Les habitants des communes du périmètre restreint lôont 

reçue à domicile, soit 14 800 exemplaires. Le document était également disponible lors des évènements 

publics : plénières, ateliers, permanence et rencontres mobiles.    

 

¶ Lôinformation du public  

Les informations diffusées par les instances publiques  

Le dossier de la concertation ainsi que la synthèse ont été mis à 

disposition dans lôensemble des mairies du territoire ainsi que 

sur les lieux des évènements publics.  

Lôaffiche r¯glementaire a ®t® appos®e dans les mairies des 17 

communes, au Grand Port et à la CUD dès le 25 mai 2022.  

Un kit de communication leur a également été remis. Il comprend 

le dossier de la concertation et sa synthèse ainsi que le 

calendrier des évènements de la concertation. Ce support a été 

utilisé par 19 communes et institutions concernées. (Source 13 Verkor) 
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La communication presse et radio  

Lôannonce de la concertation pr®alable a fait lôobjet dôune annonce l®gale parue dans les journaux La 

Voix du Nord (Edition Dunkerquoise) le 24 mai 2022 et Le Phare Dunkerquois le 25 mai 2022.  

Par ailleurs, une conf®rence de presse sôest tenue le 24 mai 2022 en pr®sence de lôun des garants, 

pour annoncer le lancement de la concertation. A la suite de celle-ci, 19 articles sont parus dans les 

journaux suivants :  

- Lôusine de batteries Verkor plut¹t bien accueillie par la population - Delta FM ï 19 juillet 

2022 ; 

- Dunkerque: quelques curieux se sont renseignés sur le projet Verkor sur la digue de Malo 

ï La Voix du Nord ï 16 juillet 2022 

- Dunkerquois : seulement 303 personnes au rendez-vous des concertations sur Verkor 

(nordlittoral.fr) ï Le Phare Dunkerquois ï 14 juillet 2022 ; 

- Installation de Verkor à Bourbourg, début de débat constructif ï Delta FM ï 11 juillet 2022 ; 

- Verkor mène une « guerre des talents » pour recruter ses 1 200 salariés à Bourbourg 

(nordlittoral.fr) ï Le Phare Dunkerquois / JDF ï 15 juin 2022 ; 

- Verkor à Bourbourg : ces interrogations soulevées lors de la première réunion publique ï 

La Voix du Nord ï 13 juin 2022 ; 

- Gigafactory Verkor : une première réunion publique organisée ce vendredi à Bourbourg ï 

La Voix du Nord ï 8 juin 2022 ; 

- VERKOR REUNION PUBLIQUE ï Belga Image ï 11 juin 2022 ; 

- Verkor : des rencontres pour échanger, questionner, comprendre, donner son avis 

(communaute-urbaine-dunkerque.fr) ï CUD ï 2 juin 2022 ; 

- Début de la concertation publique pour Verkor mercredi prochain ï Delta FM ï 2 juin 2022 ; 

- La concertation publique s'ouvre le 8 juin ï La Gazette Nord-Pas de Calais ï 1e juin 2022 ; 

- Verkor : une première réunion publique à Bourbourg le 10 juin ï Radio6 ï 30 mai 2022 ; 

- Gigafactory Verkor ¨ Bourbourg : citoyens, côest le moment de vous exprimer ï La Voix du 

Nord ï 27 mai 2022 ; 

- Verkor va consulter les locaux pour son projet d'usine de batteries ï L'argus Pro ï 25 mai 

2022 ; 

- Début de consultation pour le projet de gigafactory de Verkor à Dunkerque ï PV Magazine 

ï 25 mai 2022 ; 

- Bourbourg: l'entreprise Verkor lance une consultation ï BFM TV ï 25 mai 2022 ; 

- Verkor lance une concertation autour de l'usine de batteries électriques à Bourbourg - Le 

Miroir du Nord ï MDN ï 25 mai 2022 ; 

- Verkor et sa gigafactory de batteries : la concertation préalable est annoncée ï Actu 

Environnement ï 24 mai 2022 

- Verkor à Bourbourg : lancement de la concertation au public (nordlittoral.fr) ï Le Journal 

des Flandres 

 

¶ Les outils numériques  

Un site internet d®di® ¨ la concertation, ¨ lôadresse https://colidee.com/verkor  a été ouvert à partir du 

24 mai 2022.   

En plus dôune pr®sentation exhaustive du projet, le site a été alimenté régulièrement, durant les six 

semaines de la concertation, par des annonces des évènements et une mise en ligne, dès leur 

rédaction, des comptes-rendus, ainsi que les replays des plénières.  

Le site comportait ®galement un espace dôexpression ouvert ¨ tous, à partir du 8 juin 2022, soit pour 

formuler des avis, soit pour poser des questions avec la possibilité de joindre des fichiers et recevoir les 

https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.deltafm.fr%2Finfo-locale%2Fregion%2Fnord%2Fdunkerquois%2Flusine-de-batteries-verkor-plutot-bien-accueillie-par-la-population%2F&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=cycaeM5fNc38CLic7V3CkFKQXvg&contextId=62de9629668bef00133cdd8e&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1658213460000&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5kZWx0YWZtLmZyIn0.8gvVhP-eBkY47GQVMVkieZfRpEFCwF5hJXgG5URz0D2_FSSqvNxrp4m7flWZnYt3n6eQUIuQBM4OD2rD6_9CLQ&s=mail-newsletter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.lavoixdunord.fr%2F1206663%2Farticle%2F2022-07-16%2Fdunkerque-quelques-curieux-se-sont-renseignes-sur-le-projet-verkor-sur-la-digue&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=tzvhHXMcTT9HbN1WRcPXrQVSSV0&contextId=62d7cee242b67f0013831c31&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1657980081819&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5sYXZvaXhkdW5vcmQuZnIifQ.f2ixjh_oM9DgwdTPI5UTg9ftwTMhSTVq34WuF07xWHPtYmOc-XmBGUBWI1YjyfApEOr1Cmxj8P5lKpyGv0i04Q&s=mail-newsletter
https://lepharedunkerquois.nordlittoral.fr/148815/article/2022-07-14/dunkerquois-seulement-303-personnes-au-rendez-vous-des-concertations-sur-verkor
https://lepharedunkerquois.nordlittoral.fr/148815/article/2022-07-14/dunkerquois-seulement-303-personnes-au-rendez-vous-des-concertations-sur-verkor
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.deltafm.fr%2Finfo-locale%2Fregion%2Fnord%2Fdunkerquois%2Fbourbourg%2Finstallation-de-verkor-a-bourbourg-debut-de-debat-constructif%2F&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=F-Kul2twOTQ1xlyOG1pAHO5-dio&contextId=62d7cee242b67f0013831c31&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1657551961000&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5kZWx0YWZtLmZyIn0.8gvVhP-eBkY47GQVMVkieZfRpEFCwF5hJXgG5URz0D2_FSSqvNxrp4m7flWZnYt3n6eQUIuQBM4OD2rD6_9CLQ&s=mail-newsletter
https://lepharedunkerquois.nordlittoral.fr/146550/article/2022-06-15/verkor-mene-une-guerre-des-talents-pour-recruter-ses-1-200-salaries-bourbourg?utm_source=dlvr.it&utm_medium=twitter
https://lepharedunkerquois.nordlittoral.fr/146550/article/2022-06-15/verkor-mene-une-guerre-des-talents-pour-recruter-ses-1-200-salaries-bourbourg?utm_source=dlvr.it&utm_medium=twitter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.lavoixdunord.fr%2F1192305%2Farticle%2F2022-06-13%2Fverkor-bourbourg-ces-interrogations-soulevees-lors-de-la-premiere-reunion&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=Ub3z8lnr7_5w7JyZESD9KyfUImg&contextId=62ab3f795020fd001474ae2b&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1655110517164&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5sYXZvaXhkdW5vcmQuZnIifQ.f2ixjh_oM9DgwdTPI5UTg9ftwTMhSTVq34WuF07xWHPtYmOc-XmBGUBWI1YjyfApEOr1Cmxj8P5lKpyGv0i04Q&s=mail-newsletter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.lavoixdunord.fr%2F1189707%2Farticle%2F2022-06-08%2Fgigafactory-verkor-une-premiere-reunion-publique-organisee-ce-vendredi-bourbourg&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=y_OHc8KGNoTzeDjBBZlzy7KUb6E&contextId=62ab3dd4416c2a0013d7171c&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1654667954727&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5sYXZvaXhkdW5vcmQuZnIifQ.f2ixjh_oM9DgwdTPI5UTg9ftwTMhSTVq34WuF07xWHPtYmOc-XmBGUBWI1YjyfApEOr1Cmxj8P5lKpyGv0i04Q&s=mail-newsletter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.belgaimage.be%2F%23%2Fgallery%2F7550096&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=4aZfDtxsnUwo2WfFwi2RwCBVhOg&contextId=62ab3dd4416c2a0013d7171c&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1654951405262&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5iZWxnYWltYWdlLmJlIn0.j_FFBQNxtWOBGGViNrx0HhnalWhlEzfWqQscCkoRP9g0GNPgrpXuPvLAn6F_3Qin8pUj31FZKL6zHHih4SYwNQ&s=mail-newsletter
https://www.communaute-urbaine-dunkerque.fr/actualite/toutes-les-actualites/vue-detaillee/verkor-des-rencontres-pour-echanger-questionner-comprendre-donner-son-avis
https://www.communaute-urbaine-dunkerque.fr/actualite/toutes-les-actualites/vue-detaillee/verkor-des-rencontres-pour-echanger-questionner-comprendre-donner-son-avis
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.deltafm.fr%2Finfo-locale%2Fregion%2Fnord%2Fdunkerquois%2Fbourbourg%2Fdebut-de-la-concertation-publique-pour-verkor-mercredi-prochain%2F&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=ZurvEGt-Vcu3LLh1rxbGcB7xNXE&contextId=629dec58497cc50015a4279f&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1654169830000&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5kZWx0YWZtLmZyIn0.8gvVhP-eBkY47GQVMVkieZfRpEFCwF5hJXgG5URz0D2_FSSqvNxrp4m7flWZnYt3n6eQUIuQBM4OD2rD6_9CLQ&s=mail-newsletter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.gazettenpdc.fr%2Farticle%2Fla-concertation-publique-s-ouvre-le-8-juin&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=y5JE0HCJE1T-yQipFGoYuhKRgqk&contextId=629dec58497cc50015a4279f&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1654068013292&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5nYXpldHRlbnBkYy5mciJ9.Svit5nyutvmJ-T3RXZYlhU6El26m9m-dUZXy5yLcR8wN3f8SHeMfYshGo0i8s6jGxQtPiuFyAQYzZCNFlko5cw&s=mail-newsletter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.radio6.fr%2Farticle-60684-verkor-une-premiere-reunion-publique-a-bourbourg-le-10-juin.html&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=wdMwIulGIRWgE2eghoavaBlHbNs&contextId=629dec58497cc50015a4279f&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1653889440000&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5yYWRpbzYuZnIifQ.P3Y3Zo2OVghiSdNBVCmcZ6Q-_twbrGSHqKccK8cYltLRMmYsgVpVZVj6c5e6SRxtY4YvB8erMlk69ctgGpRhcA&s=mail-newsletter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.lavoixdunord.fr%2F1185225%2Farticle%2F2022-05-27%2Fgigafactory-verkor-bourbourg-citoyens-c-est-le-moment-de-vous-exprimer&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=o4963eWcgtWz12nnFGKN1oJYNJE&contextId=6298c777416c2a0013d3f95f&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1653654478566&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5sYXZvaXhkdW5vcmQuZnIifQ.f2ixjh_oM9DgwdTPI5UTg9ftwTMhSTVq34WuF07xWHPtYmOc-XmBGUBWI1YjyfApEOr1Cmxj8P5lKpyGv0i04Q&s=mail-newsletter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fpro.largus.fr%2Factualites%2Fverkor-va-consulter-les-locaux-pour-son-projet-dusine-de-batteries-10947392.html&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=l2XhNul6NngWsC4ffPCI5R2kE5Y&contextId=6298c777416c2a0013d3f95f&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1653475080000&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6InByby5sYXJndXMuZnIifQ.idNhhsf1KWHmNvI8KBVq8Ak8Slznvdc8y0FqrAdOdQbqPE6qi1z8AKu149CAXkH1iDtAF18CKfs3CR-hDCiQ0Q&s=mail-newsletter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.pv-magazine.fr%2F2022%2F05%2F25%2Fdebut-de-consultation-pour-son-projet-de-gigafactory-de-verkor-a-dunkerque%2F&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=zaWH3NYCk9QAmh0OmvT4YkDPxts&contextId=6298c777416c2a0013d3f95f&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1653465640000&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5wdi1tYWdhemluZS5mciJ9.4-uJ9A2scMsJPwUV1JkfuDs8zZrHL8JxoaL7TEhVhnSyqVqiHwAfWlXPNBNF8cwQDnt2m9z65kdv0OKFk7tfog&s=mail-newsletter
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.bfmtv.com%2Fgrand-lille%2Freplay-emissions%2Fbonjour-lille%2Fbourbourg-l-entreprise-verkor-lance-une-consultation_VN-202205250110.html&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=MZxEj_DZBRSUsqoZ9WhCQr-DC78&contextId=6298c777416c2a0013d3f95f&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1653457203000&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5iZm10di5jb20ifQ.8_xyrpPTSvBqybat2Ce1x_pd-OEZQPgZHUpv4VjkB5wN7Hui7zpf0ZirGweMH0ZkQgHLK_5913aL4QQNYh4vCQ&s=mail-newsletter
https://lemiroirdunord.fr/2022/05/25/verkor-lance-une-concertation-autour-de-lusine-de-batteries-electriques-a-bourbourg/
https://lemiroirdunord.fr/2022/05/25/verkor-lance-une-concertation-autour-de-lusine-de-batteries-electriques-a-bourbourg/
https://app.meltwater.com/mwTransition/?url=https%3A%2F%2Fwww.actu-environnement.com%2Fae%2Fnews%2Fverkor-gigafactory-batteries-concertation-prealable-annonce-39705.php4&uId=61718fb5b3bed5000a7f5602&cId=6017d2999ca86600106092a6&dId=q2NUkyBPduRe0GJJ-IYXEK3k97U&contextId=6298c777416c2a0013d3f95f&op=open&sentiment=N&isHosted=false&publishTime=1653405616025&id=&name=&type=&transitionToken=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzUxMiJ9.eyJob3N0bmFtZSI6Ind3dy5hY3R1LWVudmlyb25uZW1lbnQuY29tIn0.lK_Ctn0waUHmShXcsSQeVAIpa8dMn25j8CABLFnTmjjBNvTNEYHFeDVOJwgHYjLZ0XL3Dhw8C_Gdf69aBmUK9w&s=mail-newsletter
https://lejournaldesflandres.nordlittoral.fr/145413/article/2022-06-01/verkor-bourbourg-lancement-de-la-concertation-au-public
https://colidee.com/verkor
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r®ponses du ma´tre dôouvrage. Les ®l®ments d®pos®s avant le 23 juillet ont ®t® consid®r®s comme 

exprimés dans le cadre de la concertation.  

Le nombre de connexions sur le site de la concertation lors de la proc®dure nôest pas connu.  

Le site internet dédié à la concertation est organisé en six volets :  

- un volet « Présentation »,divisé en 17 sous-rubriques pour présenter les différents aspects 

du projet et mettre à disposition les documents de la concertation ;  

- un volet « Actualités » qui annonce les évènements de la concertation en la complétant 

avec une br¯ve description du programme de chacun dôentre eux ;  

- un volet « Evènements » qui apporte les informations pratiques pour participer aux 

évènements publics ;  

- un volet « Galerie » qui recense toutes les infographies et vidéos publiées sur la 

plateforme  ;  

- un volet « Synthèse è qui nôa pas ®t® aliment® ; 

- un volet « Tableau de bord » qui informe sur les chiffres clés de la concertation.  

Par ailleurs un encadré « Partager une idée », plac® en page dôaccueil permettait dô®mettre une 

contribution en ligne.  

Les contributions apportées lors des ateliers thématiques étaient publiées en ligne en direct et visibles 

d¯s lôarriv®e sur le site de la concertation.  

En plus, Verkor a également communiqué sur les réseaux sociaux suivants :  

- Twitter Verkor (https://twitter.com/VerkorSA) ; 

- LinkedIn Verkor ((6) Verkor : Présentation | LinkedIn). 

Un relai a aussi été effectué sur les réseaux sociaux des communes et de la CUD.  

 

¶ Les rencontres avec le public  

Les séances plénières 

Deux réunions plénières ont été organisées en présentiel avec la possibilité de les suivre en direct en 

ligne ou sur TV Dunkerque :  

- une r®union publique dôouverture, vendredi 10 juin de 18h00 ¨ 20h00 ¨ Bourbourg : 82 

participants  

- une réunion publique de partage des contributions, le mardi 12 juillet de 18h00 à 20h00 à 

Dunkerque : 27 participants.  

Les ateliers de travail thématiques  

Au vu des enjeux du projet, les ma´tres dôouvrage en accord 

avec les garants, ont d®cid® dôorganiser, trois séquences 

dôateliers thématiques :   

- le lundi 13 juin à 18h00, à Gravelines, sur les 

thèmes des risques technologiques, de 

lôurbanisme et de lôinsertion paysag¯re et 

environnementale du projet   

- le jeudi 23 juin à 18h00,  à la CUD,  sur lôemploi, 

la formation et lôattractivit® ®conomique ; 

- le lundi 11 juillet à 18h00, au GPMD, sur la transition énergétique et les mobilités électriques  

Chaque atelier a été découpé en trois séquences. Une première pour présenter, de manière 

synthétique, le projet et les enjeux de la concertation. Une seconde durant laquelle plusieurs 

(Source 14 Verkor) 

https://twitter.com/VerkorSA
https://www.linkedin.com/company/verkor/
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intervenants investis sur les thèmes sujets des ateliers prenaient la parole pour introduire et nourrir par 

des apports précis les ateliers. Une troisième consacrée à un temps de travail entre les participants, 

r®partis autour de plusieurs tables. Lôanimation ®tait assur®e par un repr®sentant de Verkor ou du 

prestataire.  

Le premier atelier a réuni quarante participants qui ont pu se répartir dans les deux sous-ateliers, lôun 

consacr® aux risques technologiques et lôautre ¨ lôurbanisme, lôarchitecture et lôinsertion paysag¯re du 

projet.   

Le deuxième atelier a réuni trente-deux participants dont une majorit® de repr®sentants dôinstitutions en 

lien avec la problématique de lôemploi, de la formation ou de lôinsertion socio professionnelle.   

Le troisième atelier a réuni une vingtaine de participants. Les intervenants ont présenté plusieurs 

scenarios relatifs à la transition énergétique et ¨ lô®lectro mobilit®. Les participants, r®partis ensuite en 

deux tables, ont pu débattre de deux questions : comment faire de la transition énergétique une 

opportunité pour le territoire et quelle électro mobilité voulons-nous pour demain.  

Un compte-rendu des ateliers est disponible sur le site de la concertation ainsi que le replay des 

s®quences dôintroduction de chaque atelier et des restitutions synth®tiques des travaux de chaque table.  

Les rencontres mobiles 

Lôobjectif de ces rencontres mobiles ®tait dôaller vers le public et dô®changer avec lui dans un cadre 

moins formel que les réunions plénières. Au-delà des échanges, le public était invité à renseigner un 

questionnaire mis à sa disposition (cf. annexe n° 6).  

Trois rencontres ont été programmées :  

- le vendredi 24 juin de 10h00 à 16h00 sur la place Jean Bart de Dunkerque : 25 personnes ont 

été rencontrées et 7 questionnaires ont été remplis ; 

- le vendredi 1er juillet de 10h00 à 16h00 dans la galerie marchande du centre commercial Auchan 

à Grande-Synthe : 85 personnes ont été rencontrées et 11 questionnaires ont été remplis ; 

- le samedi 16 juillet de 10h00 à 16h00 sur la plage de Malo-les-Bains à Dunkerque : 37 

personnes ont été rencontrées et 6 questionnaires ont été remplis.  

 

 

Les permanences  

Afin de multiplier les occasions de rencontre et de permettre des échanges approfondis trois 

permanences ont été tenues dans des mairies :  

- la première a eu lieu dans la mairie de Saint-Georges-sur-lôAa le mardi 17 juin de 9h30 ¨ 12h00 : 

6 personnes se sont présentées ; 

- la seconde a eu lieu dans la mairie de Bourbourg le lundi 4 juillet de 8h30 à 12h00 : 4 personnes 

ont été accueillies ;  

(Source 15 Garants et Verkor) 
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- la troisième permanence a eu lieu à la mairie de Loon-Plage le mercredi 13 juillet de 8h30 à 

12h00 : aucune personne ne sóest pr®sent®e mais il importe de préciser que celle-ci ayant été 

ajout®e ult®rieurement, elle ne figurait pas dans les documents dôinformation distribu®s, elle 

avait pour autant été annoncée sur le site de la concertation. 

 

Une table ronde, en présentiel, et organis®e sous la forme dôun webinaire 

Le mercredi 6 juillet ¨ 18h00 sôest d®roul®e une table ronde au si¯ge de la R®gion Hauts-de-France à 

Lille. Apr¯s quôaient été présentés le projet Verkor et les modalités de la concertation plusieurs acteurs 

concernés par les enjeux de la mobilité électrique sont intervenus. Le représentant de la Région a mis 

lôaccent sur lôengagement de lôinstitution dans la troisi¯me r®volution industrielle. La parole des 

industriels de lôautomobile, confrontés à la mutation de la motorisation thermique vers la motorisation 

électrique, a été portée par le représentant du groupe Renault. De son côté, RTE a apporté un éclairage 

sur les contraintes de la production et du transport de lô®lectricit® dans le contexte de d®carbonation de 

lôindustrie et de la mobilité électrique.   

La table ronde était visionnable par le public en direct via internet et des questions pouvaient être posées 

par le m°me canal. Une seule intervention sôest produite, celle de la pr®sidente de la commission du 

transport et du tourisme du Parlement Européen, par ailleurs élue à la région des Hauts-de-France.   

Les garants ont été présents ¨ lôensemble des ®v¯nements de la concertation, soit collectivement, soit 

individuellement. 

 

¶ Les autres moyens dô®change avec le public 

Plusieurs dispositions ont été prises permettant à des publics ne disposant pas ou ne maîtrisant pas les 

outils num®riques, de sôinformer et de sôexprimer dans le cadre de la concertation.  

Les registres papier 

Vingt-et-un registres papier ont été déposés entre le 8 juin et le 22 juillet 2022 dans les mairies du 

territoire de la concertation.  

Aucun avis nôa ®t® d®pos®.  

La voie postale 

Une adresse postale est mentionn®e dans le dossier de concertation pour sôadresser à Verkor ou RTE : 

1-3 allée du Nanomètre, 38000 GRENOBLE. 

Aucune correspondance nôest parvenue à cette adresse. 

Les adresses courriels  

Deux adresses ®lectroniques ont ®t® communiqu®es pour contacter soit les ma´tres dôouvrage, soit les 

garants :  

- lôadresse courriel affili®e aux ma´tres dôouvrage ®tait la suivante : contact-

concertation@verkor.com. Six mails ont été réceptionnés.  

- lôadresse courriel affili®e aux garants ®tait la suivante : concertation-verkor@garant-cndp.fr. 

Huit courriels ont été réceptionnés, par ailleurs deux contributions écrites ont été remises en 

main propre aux garants lors dôun des ®v¯nements  

 

 

  

 

mailto:contact-concertation@verkor.com
mailto:contact-concertation@verkor.com
mailto:concertation-verkor@garant-cndp.fr
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Le dispositif de concertation :  

166 affiches, newsletters 

2 encarts presse, annonces radio  

12 évènements publics 

1 rencontre dôouverture 

1 réunion publique de partage des contributions  

3 ateliers thématiques 

3 rencontres mobiles 

3 permanences en mairie 

1 table ronde 

 

Avis sur le déroulement de la concertation 

 

La CNDP garantit deux droits complémentaires pour lôensemble des citoyennes et des citoyens, le droit 

dôacc®der aux informations et le droit de participer aux d®cisions, pour tous les projets, plans et 

programmes qui ont un impact significatif sur lôenvironnement. En France, ces droits sont 

constitutionnels, ils s'imposent à tous les responsables de projet, sans restriction. En d'autres termes, 

les porteurs de projet ne choisissent pas librement de permettre, ou non, la participation du public ; au 

contraire, ils sont tenus par la loi de permettre aux publics d'exercer leurs droits. 

 

Le droit ¨ lôinformation a-t-il été effectif ?  
 

Le Grand Port Maritime de Dunkerque est pleinement intégré dans son territoire. Le développement 

industriel, ¨ lôint®rieur de son espace, a façonné lôimage du Dunkerquois et d®passe les strictes limites 

du GPMD. Côest pourquoi le p®rim¯tre de la concertation a ®t® ®largi ¨ lôensemble des communes qui 

composent la Communauté urbaine de Dunkerque.  

Les efforts réalisés par les porteurs du projet pour informer le public sur lôexistence et les modalit®s de 

cette concertation préalable ont été importants. Nous relevons, en particulier, des opérations de boîtage 

et de tractage significatives, dans les communes les plus proches de la ZGI, et des moyens dô®change 

variés avec le public.  

En effet, outre les réunions publiques, les permanences, tenues dans plusieurs mairies, ainsi que les 

rencontres mobiles ont permis des échanges interactifs et individualisés avec des personnes souhaitant 

sôinformer ou sôexprimer. Des contributions précises ont ainsi pu être recueillies.  

Le site internet de la concertation, correctement alimenté et rendu disponible dès le 24 mai 2022 est un 

autre outil dôinformation pertinent pour atteindre un public plus large.  

La plupart des personnes rencontrées ont déclaré avoir déjà eu connaissance du projet. Les sources 

de leur information sont variées : documents de concertation, médias locaux (TV, radio et presse), dans 

le cadre du travail, par la Maison des Initiatives, par les réseaux sociaux (LinkedIn), par le salon ENR 

et BIM.  
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Le dossier de la concertation, dôenviron 100 pages, mis à la disposition du public a pu être élaboré en 

étroite concertation avec les garants. Il contient des informations complètes mais compréhensibles et 

éclairent précisément sur les enjeux et impacts du projet. Un dossier synthétique de la concertation 

résume le projet en 6 pages. Il a été distribué, à près de 15 000 exemplaires, dans toutes les boîtes à 

lettre des six communes les plus proches de la ZGI. 

Le dossier complet, le dossier synth®tique ainsi quôun dépliant (au format 21*14,5) étaient disponibles 

pour le public lors des plénières, des ateliers, des rencontres mobiles et des permanences.  

Deux courtes vidéos présentant, pour lôune le projet de Verkor et les modalit®s de la concertation 

préalable, et pour lôautre la Commission Nationale du Débat Public (CNDP), ont été diffusées en 

introduction de chacune des réunions, plénières ou atelier.  

Le site internet dédié a permis au public de se connecter pour suivre, en direct ou en replay, les réunions 

plénières (ouverture et partage des contributions), les ateliers (seulement pour la séquence de 

lancement de lôatelier et la restitution orale) ainsi que la table ronde.  

En plus des vidéos, le site contient les comptes rendus écrits des diverses séquences. Toutefois, à la 

clôture de la concertation, le 22 juillet 2022, il manquait les comptes rendus suivants : 

- compte rendu de lôatelier th®matique 3 sur la mobilit® ®lectrique et la transition ®nerg®tique 

tenu le 11 juillet au Grand Port Maritime de Dunkerque ;  

- compte rendu de la réunion de partage des contributions du 12 juillet à Dunkerque ;  

- compte rendu de la table ronde du 6 juillet au Conseil régional des Hauts-de-France à Lille. 

Ces  derniers ont ®t® ajout®s ult®rieurement, le compte rendu de la table ronde et celui de lôatelier 3 

ayant été mis en ligne sur le site de la concertation le lundi 8 août 2022. 

Le site internet restera accessible au-delà de la clôture de la concertation. Il sera complété par la mise 

en ligne du bilan des garants et ensuite par la mise en ligne de la r®ponse du ma´tre dôouvrage.  

En résumé, les garants considèrent que le ma´tre dôouvrage, au travers les diff®rents dispositifs mis en 

place, a communiqu® dôune mani¯re claire, transparente et complète sur son projet et que le droit à 

lôinformation a ®t® effectif.  

 

Le droit à la participation a-t-il été effectif ?  
 

Les modalit®s de la concertation ont ®t® ®labor®es en ®troite concertation entre le ma´tre dôouvrage et 

les garants. Elles ont été présentées devant les commissaires de la CNDP, réunis en séance plénière 

le 18 mai 2022. Sous réserve de quelques adaptations elles ont été approuvées. 

Ces modalités ont-elles permis la participation effective du public ?   

Environ 350 personnes ont effectivement assist® ¨ lôun des ®v¯nements. Ce chiffre est ¨ comparer avec 

une autre concertation récente qui sôest tenue sur le projet de la gigafactory Envision ¨ Douai. Cette 

concertation, ®galement plac®e sous lô®gide de garants de la CNDP, a r®uni environ 450 participants.  

La concertation sur le projet Verkor, organisée en partie en période électorale, ce qui a pu susciter très 

ponctuellement quelques joutes oratoires classiques entre intervenants, et partiellement en période de 

vacances scolaires, a suscit® une participation que lôon peut qualifier de faible, compte tenu de la 

population concernée, soit environ 200 000 habitants. La faiblesse de la participation nôa pas, pour 

autant, nui à la diversité et à la richesse des contributions. 

Les sujets de lôemploi, des impacts environnementaux, des b®n®fices pour le territoire et la population 

ont majoritairement été abordés.  
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Les ateliers thématiques ont été des temps efficaces pour que soient émises des questions, 

interrogations et contributions, ¨ lôadresse du porteur du projet, qui pourra, dans sa réponse au bilan 

des garants, dire comment il les prend en compte. La m®thode dôanimation des ateliers a été une 

facilitation ¨ lôexpression des participants. Rassembl®s par petits groupes autour dôune table ronde, en 

pr®sence dôun animateur, ils ont pu apr¯s un rappel rapide du th¯me ¨ traiter sôexprimer librement. Les 

échanges portaient sur des questions prédéfinies concernant des problématiques précises telles que la 

mobilité ®lectrique, les pr® requis pour acc®der aux emplois, les risques industriels ou encore lôinsertion 

paysagère de la future usine.  

Ainsi, le dispositif des ateliers thématiques a permis dôavancer sur les sujets majeurs mis au d®bat lors 

de la concertation et dôen tirer des enseignements.  

Les permanences et les rencontres mobiles ont été une autre dimension pour recueillir avis et 

contributions. Les participants ont pu poser les questions de leur choix, débattre avec le maître 

dôouvrage ou remplir le questionnaire sôils le souhaitaient.    

Le site internet de la concertation a surtout ®t® utilis® par le public comme un moyen dôinformation. Pour 

autant, nous ne disposons pas dôune statistique sur le nombre de connexions. Une quinzaine de 

participants lôont utilis® pour ®mettre un avis ou une contribution.  

Le site constitue aussi un guide mémoire du déroulé de la concertation. Il retrace tous les évènements 

et le public peut avoir accès, en replay, aux vidéos des différentes séquences. Des comptes rendus 

écrits viennent les compléter et toutes les contributions reçues sont mises en ligne. 

 

Quelques chiffres clefs de la concertation :  

350 personnes ont participé à la concertation dôune mani¯re ou dôune autre (pr®sence aux diff®rentes 

séquences, remplissage du questionnaire, intervention sur le site internet ou lors du webinaire) 

160 questions posées, avis, propositions et contributions déposées sur le site de la concertation 

24 questionnaires remplis lors des rencontres mobiles  

 

 

 

Synthèse des arguments exprimés  
 

La concertation a permis de faire vivre le droit ¨ lôinformation et ¨ la participation du public. Ce dernier 

a pu sôexprimer par les diff®rents canaux : réunions publiques, ateliers, rencontres mobiles, 

questionnaires, table ronde, site internet et permanences.   

Les contributions émises ont port® sur lôopportunit® du projet, son ®laboration, ses enjeux, ses impacts 

ainsi que leur maitrise. Parmi elles, aucune ne sôest exprim®e en opposition ¨ la construction dôune 

gigafactory de production de cellules et de modules de batteries électriques.  
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Synthèse des observations et propositions ayant émergé pendant la 

concertation 

 

La procédure de concertation préalable et de post concertation  
 

A lôoccasion de la r®union dôouverture, un doute sur lôutilit® de la tenue dôune proc®dure de consultation 

du public a ®t® soulev® plusieurs fois du fait dôune impression que le projet est d®j¨ ç ficelé ». Un 

intervenant, ¨ lôappui de son doute, indique que la région des Hauts-de -France a déjà décidé de verser 

une subvention de 60 millions dôeuros.   

Les garants sont intervenus pour rappeler que la concertation se situe au stade amont lorsquôaucune 

d®cision nôest prise et que lôon se situe encore au stade du ç projet de projet è. Que lôidentit® du porteur 

du projet soit connue et rendue publique ainsi que la nature du projet sont des éléments indispensables 

¨ lôorganisation dôune concertation.  

Au moment de la présentation du dossier par Verkor à la CNDP, le porteur du projet a dû apporter des 

®l®ments dôinformation sur la non r®alisation du projet et ses alternatives.  

A lôissue de la concertation et apr¯s que le ma´tre dôouvrage aura d®pos® ses dossiers de demande 

dôautorisation environnementale et dôurbanisme, interviendra lô®tape aval ¨ savoir lôenqu°te publique. 

Le préfet prendra ensuite la décision dôautoriser ou non lôentreprise ¨ fonctionner.   

En ce qui concerne la subvention de la région, son vice-pr®sident a bien confirm® quôun vote favorable 

®tait intervenu mais que la subvention ne sera vers®e quôune fois obtenues toutes les autorisations.  

Enfin, les co-fondateurs de lôentreprise Verkor ont indiqu® quôau moment de la concertation, le projet de 

construction se trouve encore ¨ lô®tape de lôavant-projet sommaire (APS).  

 

Le projet de production de modules et de cellules pour batteries électriques 
 

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 

Dans un contexte o½ la n®cessit® dôop®rer rapidement une transition ®nerg®tique est globalement 

partagée, lôopportunit® du projet nôa pas ®t® mise en cause durant la concertation. 

Toutefois, un participant se réjouissant de lôannonce prochaine de la fin des v®hicules thermiques a 

tenu à souligner que de son point de vue il ne lui paraît pas souhaitable, voire faisable, de passer de la 

mobilit® thermique ¨ lô®lectrique sans changer le rapport ¨ lôusage de la voiture individuelle. Il lui semble 

n®cessaire quôune r®flexion globale sur la mobilit® conduise ¨ privil®gier lôusage des transports publics 

électriques tels que les bus ou encore les bateaux à batteries électriques pour le transport fluvial. 

En réponse, Verkor a rappelé que son projet est de fabriquer des batteries et pas des véhicules, mais 

que grâce à une production locale de batterie la nouvelle mobilité pourra se développer. La taille de 

lôusine a ®t® choisie pour pouvoir ®quiper 300 000 voitures électriques. Verkor précise aussi que ces 

batteries pourraient être utilisées pour des camions ou des bus.  

Le m°me participant a aussi voulu savoir qui du GPMD ou de Verkor a choisi le lieu dôimplantation du 

projet sur la ZGI. Verkor indique que depuis sa création, plus de quarante sites ont été étudiés, y compris 

en Italie et en Espagne, sachant que les premiers critères de sélection étaient relativement simples : 

une grande surface, une capacité de raccordement électrique et le caractère « clef en main » du site. 

Ces crit¯res ont permis dôaffiner les choix de sites pour au final en pr®s®lectionner trois puis retenir celui 

de Bourbourg. Côest donc Verkor qui a choisi le Grand Port et non lôinverse, m°me si le GPMD a jou® 

son rôle de facilitateur.   

Un salarié agissant comme responsable de la logistique sur le GPMD et par ailleurs élu est intervenu 

pour souligner lôint®r°t du projet. Il consid¯re quôil est pr®f®rable de recevoir par transport maritime les 
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matières pour fabriquer sur la ZGI des batteries plutôt que de les réceptionner toute faites, en 

provenance dôautres continents.   

Un repr®sentant de la Chambre de commerce et dôindustrie insiste sur lôopportunit® du projet Verkor 

pour le territoire et quôune op®ration de sensibilisation ¨ lôimpact de cette arriv®e sera menée auprès 

des commerçants, restaurateurs, hôteliers etc.  

Par une contribution écrite un participant met en cause le développement de la mobilité électrique si 

celle-ci se traduit par la revente des v®hicules thermiques ¨ dôautres pays. Un autre interroge aussi le 

tout ®lectrique du futur en signalant que dôautres sources dô®nergie pourraient °tre utilis®es, le biogaz 

ou lôhydrog¯ne.  

Le projet Verkor cr®e aussi, pour certains, une bonne opportunit® pour mettre lôaccent sur la n®cessaire 

décarbonation du tissu industriel local mais aussi servir de vecteur pédagogique pour la population au 

regard des futurs enjeux de la transition énergétique. Les mêmes évoquent les possibilités de 

développer localement le concept de la « ville du ı dôheure » dans laquelle tous les principaux services 

sont accessibles en 15 minutes en mode de déplacement doux.    

Le projet au regard de la politique énergétique européenne et nationale 

 

Lors de lôatelier consacr® aux mobilit®s ®lectriques et ¨ la transition ®nerg®tique, le délégué RTE Hauts-

de-France a rappel® lôengagement europ®en dôatteindre la neutralit® carbone en 2050.   

Cette ambition est transposée dans la loi française à travers la stratégie nationale bas carbone (SNBC) 

et la future programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) qui fixera les orientations énergétiques 

nationales pour la période 2024-2033.  

RTE, en responsabilit® du transport de lô®lectricit®, a élaboré plusieurs scenarios pour définir le futur 

®nerg®tique dôici 2030. Son repr®sentant pr®cise ainsi que la production de lô®lectricit® devrait 

augmenter de 35% pour atteindre, en 2050, lôobjectif selon lequel 55% de la consommation finale 

dô®nergie serait ®lectrique. Il pr®cise que la cl® pour atteindre cet objectif est dôam®liorer lôefficacit® 

énergétique et de viser une plus grande sobriété énergétique.  

Dans ce contexte la mobilit® ®lectrique ne pourra ressembler ¨ la mobilit® thermique telle quôelle se 

pratique aujourdôhui. RTE a étudié les conséquences de la mobilité électrique sur la consommation 

dô®lectricité en France et a constaté que depuis la première étude publiée en 2019, les trajectoires 

dô®lectrification des v®hicules sont r®guli¯rement revues ¨ la hausse. Selon les hypoth¯ses, environ 13 

millions de véhicules électriques ou hybrides devraient être en circulation en 2030.  

RTE a également évalué les capacités à alimenter la mobilité électrique. Dans les différents scénarios 

et principalement celui de la période 2030-2035, le « développement du véhicule électrique ne devrait 

pas excéder 48 TWh à horizon 2035, soit 10 % de la consommation française ».  Ce ratio est décrit, par 

RTE, comme soutenable au regard des moyens de production. Le point de vigilance porte sur le moment 

auquel les utilisateurs rechargeront leur véhicule électrique.  

RTE estime aussi que la production des batteries en France réduirait son empreinte carbone de moitié. 

En effet, une partie des émissions de CO2 provient de la chaleur nécessaire au processus de fabrication 

des cellules des batteries. Cette chaleur est obtenue généralement avec des combustibles fossiles.  En 

France, grâce au parc électrique décarboné à 93 %, les batteries pourraient être produites avec une 

très faible émission CO2.  

 

Le processus technique du projet  

 

Le processus technologique de fabrication des batteries a fait lôobjet de pr®sentations didactiques de la 

part du porteur de projet, tant dans les documents que lors des rencontres publiques. Il nôa soulev® que 

peu dôinterrogations. Une question concernant la dur®e du cycle de production dôune batterie a tout de 

m°me ®t® pos®e. Verkor a indiqu® quôune fois r®alis®es les op®rations ®lectrochimiques et m®caniques 
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de fabrication des cellules qui composent les batteries, celles-ci sont stockées dans des entrepôts pour 

subir des cycles de charge et d®charge avant dô°tre livr®es pr®charg®es ¨ lôindustrie automobile.  

Un autre participant sôest interrog® sur la destination des batteries. Verkor pr®cise que les modules de 

batteries peuvent alimenter tout type de transport, individuel ou non.  

Un intervenant questionne le porteur du projet sur son ambition de réaliser une « green factory ». Le 

ma´tre dôouvrage indique quôil parle de « green factory » en raison de ses choix sur le système productif 

qui sôappuie sur un mix ®nerg®tique faiblement carbon®. Lôimpact environnemental de la production des 

batteries est ainsi, selon lui, r®duite de plus de 40%. Il apporte dôautres pr®cisions sur les innovations 

quôil mettra en action dans le cycle de production : 

- la technologie BIMS (Battery Intelligent Management System) ou « Système de Gestion 

Intelligente de la Batterie » qui permet un pilotage et un autocontrôle de la chaîne de 

production  

   

- la technologie DROPS (Direct Recycling of Production Scrap) ou « Recyclage Direct des 

Déchets de Production » qui assure le recyclage direct et automatisé des rebuts de 

production sur site 

 

Les capacités de production et les perspectives de développement  

 

Un intervenant a questionné Verkor sur les capacités de production du projet qui pourraient évoluer de 

16 GWh ¨ 32 GWh, ainsi quô®voqu® dans le dossier de la concertation.  

Verkor dans sa r®ponse indique quôil ne pratique pas une course au gigantisme mais que lôemprise 

foncière de 80 hectares permettrait effectivement un développement futur de la production. 

Lôaugmentation de la production d®pendra des futures relations clients. 

Verkor pr®cise que le projet tel quôil est pr®sent® pr®voit une production annuelle de 16 GWh ce qui 

permettrait de fournir 300 000 véhicules par an. Cet objectif sera atteint progressivement car seulement 

2 GWh devraient être produits en 2025.  

 

La provenance des matières premières 

 

A plusieurs reprises, des participants ont interrogé le porteur de projet sur la provenance des matières 

premières utilisées dans la fabrication des batteries. A lôappui de leurs questions ils ont ajout® que ces 

mati¯res, dôorigines lointaines, ®taient souvent extraites dans des conditions peu respectueuses de 

lôenvironnement et des droits humains. Leur souhait dôobtenir davantage de pr®cisions sôappuie sur 

leurs constats que dans le dossier de concertation il est ®crit que leur provenance est encore ¨ lô®tude.  

Verkor, en r®ponse, indique quôil est trop t¹t pour entrer dans les d®tails des n®gociations, encore en 

discussion, avec les fournisseurs. Cependant, pour lôorigine pressentie des mati¯res premi¯res, ¨ savoir 

le cobalt, le nickel, le mangan¯se, Verkor nôa pas identifi® de mines dans lesquelles travailleraient des 

enfants. Le Maroc pourrait fournir du cobalt ; la mine a fait lôobjet dôune visite avec Renault. Le maître 

dôouvrage pr®cise aussi que sa strat®gie dôapprovisionnement sôaccompagne dôun code dô®thique, 

négocié avec les éventuels fournisseurs, qui porte sur les conditions techniques et humaines  

dôextraction des mat®riaux dans le respect des principes du développement durable. Des producteurs 

existent aussi au nord de lôEurope pour le nickel ou encore le mangan¯se et les capacit®s de production 

seraient en mesure de satisfaire aux besoins de la future gigafactory.  

Verkor indique aussi que les matériaux contenus dans les batteries conservent leurs qualités et sont 

réutilisables sans limite après recyclage. Ainsi, une fois atteint un seuil suffisant de véhicules électriques 

mis en circulation, de moins en moins de matériaux à extraire seront nécessaires.  
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Une autre question relative ¨ lô®puisement des mati¯res premi¯res a ®t® pos®e. Pour Verkor il nôy a pas 

de risque dô®puisement, notamment pour le lithium. Des sites dôextraction ont ®t® rep®r®s mais ne sont 

pas encore en exploitation, par ailleurs, il pourrait ¨ lôavenir provenir dôEurope, par exemple du Portugal, 

mais aussi de France.   

 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ 

 

Plusieurs questions ont été posées sur la stratégie prévue par Verkor pour réduire la consommation de 

lôeau indispensable ¨ son process. Verkor sôest dit avoir ®t® sensibilis®, d¯s lôannonce de son arriv®e 

sur le GPMD, par les services de lôEtat et le service des eaux du Dunkerquois, sur la nécessité de 

réduire, pour les besoins industriels, les pressions sur la ressource en eau.  

Verkor d®clare vouloir sôengager dans une gestion ®cologique des eaux industrielles. Ses besoins sont 

essentiellement destinés au refroidissement des machines. Lôalimentation proviendra du r®seau 

industriel mis en place par le syndicat des eaux du Dunkerquois. Pour r®duire encore lôusage de lôeau, 

Verkor va développer sur le site une innovation technologique qui sera précisée dans la suite du bilan. 

 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎƛƎŀŦŀŎǘƻǊȅ  

 

Des participants ont soulevé des interrogations sur les modalités de raccordement de la gigafactory au 

réseau électrique. Le raccordement sera-t-il aérien ou enterré ?  

Côest RTE qui a la maîtrise de ce raccordement. Son représentant revient sur le partenariat RTE/GPMD 

qui a permis dôanticiper les besoins sur la future ZGI en cr®ant ¨ proximit® un nouveau poste source de 

225 000 volts. Compte tenu des besoins de la gigafactory un renforcement sera nécessaire. RTE 

pr®cise que les solutions techniques pressenties consisteraient ¨ r®aliser un maillage avec dôautres 

postes sources par une liaison souterraine. Pour autant le raccordement final avec lôusine sera r®alis® 

par une liaison aérienne qui prendra appui sur deux pylônes.  

Dôautres participants ont par ailleurs soulev® la question des ®nergies renouvelables pour savoir si le 

b©timent Verkor sera ®quip® de panneaux photovoltaµques ainsi que celle du stockage dô®nergie sur le 

site.  

Le maître dôouvrage a indiqu® que lôoption du solaire photovoltaµque est ¨ lô®tude.  Mais, en tout ®tat de 

cause, lôusine ne pourra pas °tre autosuffisante en ®lectricit® compte tenu de la quantit® dô®nergie 

nécessaire au processus industriel. Quant au stockage dô®nergie sur le site, Verkor nôenvisage pas de 

recourir à cette solution. Il indique cependant que ses batteries pourraient servir à faire du stockage 

mais pour des activités non industrielles.   

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭŀ ƎȅƎŀŦŀŎǘƻǊȅ 

 

Un participant sôinterroge sur la compatibilit® de lôinstallation de la gigafactory, sur la ZGI, ¨ proximit® 

imm®diate dôune autre industrie, ¨ savoir Clarebout Potatoes. Verkor estime quôil nôy a aucune 

incompatibilité de principe entre les deux activit®s et quôau contraire une coop®ration pourrait sô®tablir 

notamment sur lôusage des eaux us®es. Lôindustriel agroalimentaire serait, en effet, un gros utilisateur 

dôeau qui, une fois rejet®e, pourrait servir ¨ Vercors pour ses besoins de refroidissement.   

 

 

 

 



 
Bilan de concertation préalable L.121-8  

Projet dôusine de batterie lithium-ion Verkor à Bourbourg (59)  
36 

Le projet Verkor et ses liens avec son client principal  
 

Le dossier de la concertation indique que le premier client de la giagafactory Verkor sera Renault Group 

qui aurait préréservé 10 GWh sur les 16 GWh de production potentielle pour équiper ses propres 

véhicules. Il était donc important que lors de la table ronde, organisée au Conseil Régional de Lille, le 

directeur général de Renault ElectriCity ait pu développer la vision et les ambitions de la filiale Renault 

quôil dirige.  

Selon ses propos, les enjeux majeurs pour le groupe Renault sont :  

- dôanticiper la fin des v®hicules thermiques dôici lôann®e 2035 en investissant dans les 

gigafactories, en maitrisant la nouvelle chaîne de valeur de la voiture électrique et en 

adaptant les comp®tences de lôensemble des salari®s ; 

- de démocratiser le véhicule électrique avec entre autres une aide ¨ lôachat, le 

développement des points de recharge et du « mobilize service » qui consiste à livrer la 

recharge au domicile du client avant la livraison de la voiture. 

Renault ElectriCity regroupe 3 sites dans la région des Hauts-de-France (Douai, Maubeuge et Ruitz) et 

compte 5 000 salari®s. Lôobjectif de Renault est dô°tre pr®sent sur lôensemble de la cha´ne de valeur de 

lô®lectromobilit®. 

A lôappui de sa d®monstration le représentant de Renault ElectriCity a présenté le schéma suivant.  

 

(Source 16 Support de présentation de la table ronde du 6 juillet 2022) 

Le partenariat entre Verkor et Renault interroge un participant. Celui-ci indique que dans un article du 

journal La Voix du Nord du 20 juillet 2022 le responsable de lôautre gigafactory (Envision), en cours 

dôinstallation ¨ Douai, aurait d®clar® que Renault serait destinataire à 100% de sa production de 

batteries. Il sôinterroge donc sur la strat®gie industrielle de Renault et sur ses relations commerciales 

avec les trois futures gigafactories de la région (Verkor, ACC et Envision). 

Dans sa réponse, Verkor explique quôEnvision sera ®galement fournisseur de Renault mais pour un 

segment particulier, celui des futurs Renault 5 et 4, véhicules à usage urbain qui ne nécessitent pas des 

batteries à haute performance. Le créneau sur lequel Verkor serait positionné est diff®rent. Il sôagirait 

de fournir des batteries à haute performance pour un véhicule premium, la future Alpine électrique de 

Renault, et dôautres v®hicules, encore au stade du secret industriel.    
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[ŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜctromobilité  
 

[Ŝ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ 

 

Un manque réel de points de charge a été rapporté par de nombreux participants, certains se 

demandent aussi comment on fait pour recharger un véhicule électrique quand on réside en habitat 

collectif. Ces questions ont ®t® pos®es dôembl®e lors de la s®ance dôouverture.   

Le représentant de la région des Hauts-de-France a pu répondre que sur les 62 000 bornes de recharge 

réparties sur toute la France, 3 929 sont pr®sentes en r®gion. Il pr®cise aussi quôenviron 900 000 

véhicules électriques ou hybrides circulent sur le territoire national et que le Gouvernement avait fixé un 

objectif dôatteindre les 100 000 bornes de recharge ¨ la fin de lôann®e 2021. Il reconnait la n®cessit® 

dôacc®l®rer lôinstallation de points de charge, au niveau des régions, des métropoles et des communes, 

y compris sur les aires de stationnement des immeubles collectifs.  

Le repr®sentant de la CUD a de son c¹t® rappel® que depuis la loi dôorientation des mobilit®s de 2019  

la communauté urbaine a reçu la compétence pour développer les infrastructures de recharge de 

v®hicules et quôun sch®ma directeur est en cours dô®laboration.  

Ses objectifs sont fondés sur trois axes :  

- coordonner lôensemble des ma´trises dôouvrage publiques et priv®es qui déploient des 

systèmes de recharge électrique ; 

- coordonner la politique de mobilit®, dô®nergie et dôurbanisme ; 

- adapter le schéma aux besoins en fonction de leur évolution.  

Lô®laboration du sch®ma directeur ayant d®but® au d®but de lôann®e 2022, il ®tait au moment de la 

concertation pr®alable au stade de lô®tat des lieux. Entre les mois de septembre et d®cembre 2022 une 

concertation avec les communes de la CUD permettra dô®tablir la coh®rence du sch®ma directeur avec 

la police du stationnement propre à chaque commune.  

Ensuite, le schéma sera soumis pour avis au préfet qui disposera de deux mois pour faire connaitre sa 

position. Si lôavis est favorable le sch®ma directeur sera adopt® par les instances de la CUD en avril 

2023. Le programme dôinstallation des infrastructures de recharge se déroulera dans les trois années 

suivantes. 

Un besoin particulier de bornes de recharge a été évoqué par une personne qui se déplace en fauteuil 

roulant électrifié. Le temps de recharge des quatre batteries qui équipent son fauteuil est de 7 heures.  

Il considère aussi que le prix de ces batteries est encore trop élevé et il interpelle les futurs industriels 

pour que ces besoins spécifiques soient aussi pris en compte. Du côté des élus il leur demande aussi 

de prendre en compte la nécessité de mettre à disposition des personnes à mobilité réduite des bornes 

de recharge adaptées.  

 

La démocratisation financière des voitures électriques 

 

La plupart des personnes qui se sont exprim®es lors de la concertation pr®alable ne sôopposent pas au 

projet ni au d®veloppement de la mobilit® ®lectrique, mais beaucoup dôentre elles sôinterrogent sur 

lôaccessibilit® financi¯re des v®hicules ®lectriques. Certaines aussi posent la question de lôadaptation 

des productions dô®lectricit® ¨ une g®n®ralisation de la mobilit® ®lectrique et font remarquer que le parc 

nucl®aire compte un certain nombre de r®acteurs ¨ lôarr°t.   

Lors de la table ronde du 6 juillet 2022, le repr®sentant de Renault ElectriCity, a indiqu® que lôobjectif 

du groupe ®tait de proposer dôici 2024 une voiture ®lectrique au m°me prix quôune voiture hybride. La 

présidente de la Commission Transports et Tourisme du Parlement européen a fait part de ses craintes 

sur le fait que la mobilit® ®lectrique, vu son co¾t, renforce encore la pr®carit® dôune partie de la 



 
Bilan de concertation préalable L.121-8  

Projet dôusine de batterie lithium-ion Verkor à Bourbourg (59)  
38 

population. Selon elle, la vente dôune voiture ®lectrique au m°me prix quôune voiture hybride ne 

permettrait pas encore de garantir lôaccessibilit® financi¯re de ces v®hicules. Par contre, lôouverture du 

marché du « rétrofit » qui consiste à convertir des véhicules thermiques existants en véhicules 

électriques lui semble une solution qui permettrait de réduire les coûts.  

Le représentant de Renault ElectriCity indique quôun v®hicule ®lectrique sur trois est aujourdôhui r®trofit® 

et que 3 000 emplois devraient être créés sur ce marché par Renault à Stains.   

Un participant sur ce sujet a fait part de son interrogation sur la stratégie de Renault quant à la mise sur 

le march® dôun v®hicule ®lectrique haut de gamme base du partenariat avec Verkor.  

Verkor rappelle quôil ne sera pas le seul fournisseur de batteries pour le groupe Renault et que si, 

effectivement, les premières batteries produites seront destin®es ¨ lôalimentation du mod¯le Alpine, il 

contribuera par la suite ¨ ®quiper dôautres mod¯les. 

 

 

 

Le recyclage des batteries électriques et des matières premières 
 

Le public, ¨ travers plusieurs expressions, attend des ma´tres dôouvrage quôils cr®ent un cycle vertueux 

pour favoriser le recyclage des batteries électriques.  

Verkor indique que lôenjeu du recyclage de la batterie est pris en compte tout au long des ®tapes de 

fabrication. Lôindustriel souhaite limiter lôapprovisionnement en matières premières par une optimisation 

du recyclage.  

En effet, son activité générera plusieurs centaines de kilos de d®chets par an qui devront faire lôobjet 

dôun traitement, pour cela il souhaite d®velopper des partenariats autour du recyclage.  

Par ailleurs, lôhypoth¯se de lôimplantation dôune unit® d®di®e au recyclage de batteries, ¨ proximit® de 

la gigafactory, permettrait de réinjecter des matières premières directement dans le cycle de fabrication.   

La dur®e de vie dôune batterie a ®galement suscité plusieurs questions. 

Verkor pr®cise que la dur®e de vie dôune batterie d®pend en partie des conditions dôusage. Il estime 

que les batteries actuelles qui équipent les véhicules permettent de parcourir 300 à 500 000 kilomètres. 

Si au fil du temps les batteries souffrent dôune baisse de leur autonomie, les mat®riaux qui la composent 

ne disparaissent pas et sont recyclables, 100% dôentre eux seraient ainsi r®utilisables apr¯s traitement.   

 

Les enjeux socio-économiques 
 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

 

Les ma´tres dôouvrage ont ®t® interrog® ¨ lôoccasion de la r®union dôouverture sur le nombre dôemplois 

cr®®s en phase de construction de lôusine.  

Selon le porteur de projet leur nombre oscillerait entre 1 500 et 2 000.  
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Sur la question des profils recrutés pour le 

fonctionnement de lôusine, Verkor indique quôils 

sont très diversifiés. Le tableau de présentation 

quôil a fourni indique la r®partition potentielle des 

emplois. 

Des questions ont également été posées sur la 

priorité qui sera accordé aux recrutements 

locaux.  

Une proposition a été faite pour que la clause 

dôinsertion soit utilis®e durant la phase des 

travaux ce qui permettrait lôint®gration de 

demandeurs dôemploi du Dunkerquois. Le ma´tre dôouvrage a donn® un accord de principe sur la 

proposition.  

 

 

La mise en place de formations 

 

Des questions ont été posées sur le financement des formations et sur leurs mises en place. Seront-

elles internes ¨ lôentreprise ou mutualis®es avec dôautres gigafactories ?  

Verkor a r®pondu quôune r®flexion est en cours pour créer localement un campus de formation qui 

complèterait le Verkor Innovation Center (VIC) de Grenoble.  

 

La politique de ressources humaines  

 

La question de la parit® dans les recrutements a ®t® pos®e d¯s lôouverture de la concertation.  

Verkor a répondu que sur les 150 salari®s d®j¨ recrut®s, 33 % dôentre eux sont des femmes et que sa 

volont® de poursuivre les recrutements ouverts ¨ lôemploi f®minin est r®elle.   

Dôautres propositions ont pu °tre formul®es par les participants :  

- prendre en compte le redéploiement des effectifs actuels présents dans les sociétés de 

production de voitures thermiques ;  

 

- solliciter des interprètes pour permettre de traduire dans la langue souhaitée les formations 

dispensés en anglais ; 

 

- simplifier le processus de recrutement ;  

 

- la pr®paration dôun processus dôacculturation aux machines utilis®es afin que chaque futur 

salarié puisse appréhender au mieux son environnement de travail ;  

 

- communiquer sur le planning des recrutements pour que les plans de formation puissent 

sôadapter ; 

 

- faciliter lôexpression de t®moignages de salari®s d®j¨ recrut®s sur leurs parcours, leurs 

conditions de travail, pour rassurer et attirer de nouveaux candidats ; 

  

  

- faciliter pour ceux qui voudraient vivre lôexp®rience le d®placement ¨ Grenoble (logement, prise 

en charge du transporté) ; 

 

(Source 17 Support de présentation de la réunion de 
partage des contributions) 
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- organiser des lignes de transports en commun vers les ®tablissements de formation et lôusine 

Verkor ;  

 

- reprendre lôid®e du bus ç Fabrique 4.0 » pour la région Hauts-de-France afin de faire découvrir 

le concept et le process des m®tiers de lôindustrie ;  

Un repr®sentant de lô®ducation nationale a insist® sur lôimportance de sensibiliser les plus jeunes et 

leurs parents aux m®tiers de lôindustrie et de lô®lectromobilit®. D¯s lô®cole primaire pourraient °tre 

proposés des mini projets sur la transition énergétique qui pourraient se poursuivre au collège et au 

lycée.   

P¹le Emploi a rappel® lôefficacit® de la m®thode de recrutement, d®j¨ ¨ lôîuvre dans le territoire, bas®e 

sur la « simulation » qui permet de mettre en avant les compétences et habiletés plutôt que la 

possession dôun dipl¹me.    

Le repr®sentant local du MEDEF recommande dô®largir la zone g®ographique de recrutement, au 

territoire du Nord-Pas-de-Calais au sein duquel le march® de lôemploi semble moins tendu que sur le 

territoire Dunkerquois. Il incite également à nouer des échanges avec les autres industriels qui 

pourraient sôinqui®ter de voir certains de leurs employés rejoindre la gigafactory. 

Verkor se dit sensible ¨ ces propositions et sôinscrit dans cette philosophie.   

 

[ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝnvisagée pour une usine où il ferait bon vivre 

 

Déployant une stratégie 5.0 accordant au facteur humain une place centrale, il importe ¨ lôentreprise 

Verkor de bâtir une usine dans laquelle il fait bon vivre. Par cons®quent, cette probl®matique a fait lôobjet 

dôun sujet de r®flexion lors du deuxi¯me atelier d®di® ¨ lôemploi, la formation et lôattractivit® ®conomique. 

Cette strat®gie sôaxera sur le fait de r®pondre aux nouvelles pr®occupations des futurs salari®s sur les 

thématiques de la santé, lié notamment au fait que le site soit classé SEVESO, des valeurs de 

lôentreprise, du sens donn® au travail, ce qui constituent aujourdôhui des conditions indispensables de 

facilitation du recrutement des ressources humaines. 

Elle permettra ®galement de d®velopper le sentiment chez les salari®s dôappartenance à la société, dôen 

retirer une fierté et de faciliter le processus dôint®gration de ceux-ci ¨ lôentreprise.  

La difficult® actuelle semble r®sider dans le fait de savoir comment communiquer sur une usine qui nôest 

pas construite. 

La notion « dôhyper-convivialité du futur établissement » a été évoquée, y compris dans sa conception 

architecturale abordée lors du premier atelier. De plus, la future usine devra faire transparaître son 

identité dunkerquoise.   

Par ailleurs en lien avec cette convivialité et des valeurs que souhaite mettre en avant lôentreprise, des 

propositions ont ®t® formul®es par le public pour d®velopper lôoffre de services internes comme un 

restaurant au concept modernisé, une crèche ou des lieux de liens (des « causeries »), côest-à-dire des 

lieux de parole, pour permettre à chacun de sôexprimer. 

Dôores et d®j¨, les co-fondateurs de Verkor songent à créer une crèche ou encore une salle de sport.  

Toujours ¨ lôoccasion de ce deuxi¯me atelier, dôautres propositions ont ®t® ®mises :  

- adopter une politique de transparence sur la politique salariale, les tickets restaurants ; 

- intégrer des espaces de liaison entre les différents postes et métiers au sein de lôusine et 

- apporter une attention au d®cor ainsi quôau mobilier ;  

- faciliter lôacc¯s ¨ lôusine pour les salari®s et les déplacements en deux roues (vélo) ;  

- instaurer la semaine de quatre jours bien que cette forme dôorganisation ne soit pas 

envisager à ce stade par le porteur du projet.  



 
Bilan de concertation préalable L.121-8  

Projet dôusine de batterie lithium-ion Verkor à Bourbourg (59)  
41 

Certaines de ces propositions relèvent ¨ la fois de la culture dôentreprise et des ressources humaines, 

côest-à-dire globalement de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE). 

 

 

 

Les retombées environnementales 
 

Le projet a soulev® plusieurs questions sur lôimpact environnemental de la future usine. 

[ΩŜŀǳ  

 

Les effets quantitatifs 

 

Globalement eu ®gard ¨ sa taille, lôusine Verkor consommera peu dôeau pour le processus de production 

lui-m°me mais beaucoup plus en termes de frigorie pour cr®er lôenvironnement de fabrication au sein 

des salles blanches, 94 % des besoins de base en eau étant liés au besoin de refroidissement.  

Toutefois, la ressource en eau du territoire est un sujet sensible. Un participant, au regard de cette 

probl®matique, a demand® si lôeau de mer pouvait °tre utilis®e pour les besoins de refroidissement de 

la gigafactory. Verkor nôenvisage pas cette solution notamment en raison de risques de corrosion des 

installations, en pr®cisant ®galement que cette option ne serait pas mise ¨ lô®tude pour des raisons de 

calendrier.  

Un autre participant a évoqué le fait que le terminal méthanier génère une source de froid (-160°c) qui 

pourrait peut-°tre °tre utilis®e par Verkor mais il nôa pas re­u de r®ponse particuli¯re ¨ ce sujet de la 

part de celle-ci ou du GPMD.  

Il a été dévoilé par le porteur de projet que la stratégie en la matière a évolué ces derniers mois, à 

travers la recherche dôune solution alternative afin de réduire drastiquement la consommation en eau 

de lôusine. 

Il sôagirait de substituer un processus de refroidissement (tours réfrigérantes) par eau, par un processus 

utilisant lôair.  

Aux tours de refroidissement par évaporation, initialement envisagées, seront ajoutés ou substitués 

seize dispositifs de refroidissement par air. Cette solution permettra de baisser la consommation dôeau 

de 80 %, ce qui constituerait ®galement aux yeux du ma´tre dôouvrage un gage de durabilit®. 

Ainsi indique-t-il que : « Dans la solution de base envisag®e, lôeau ®tait utilis®e pour le refroidissement 

de lôair avec un besoin estim® ¨ 431 500 m3/an. Depuis et au regard des spécificités du territoire dans 

ce domaine, une r®flexion approfondie a ®t® mise en place, et VERKOR sôest tourn®e vers une autre 

technologie pour atteindre cette frigorifie, en substituant lôair ¨ lôeau. En effet, 70% du temps, la 

température dans la région est inférieure à 15°C. Dans le cadre de cette nouvelle solution technique, le 

besoin estimé en eau serait de 75 600m3/an.  Economiquement, cette solution, si elle est moins 

intéressante, reste faisable, et permet ainsi de baisser de plus de 80% la consommation dôeau. Il sôagit 

donc dôun investissement important, mais qui aura un v®ritable impact sur la ressource et qui sera un 

gage de durabilit® pour lôentreprise ï dès lors moins impactée en cas de problème de ressource en 

eau. » 

Enfin, dôautres pistes plus vertueuses sont également envisagées comme lôutilisation des eaux de rejet 

dôindustriels voisins ou les eaux pluviales, ce qui ®viterait dôutiliser le r®seau public alimentant la ZGI. 

 

La gestion des eaux pluviales 

 

La gestion des eaux pluviales a principalement ®t® abord®e sous lôangle des techniques dô®coulement 

pour éviter les inondations. Pour cela, Verkor a un objectif de double récupération des eaux pluviales : 

une pour les processus de l'usine et une autre pour le réseau en cas de fortes précipitations. 
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En effet, la maîtrise de lôhumidit® en g®n®ral et plus particuli¯rement la gestion des eaux pluviales, 

présente une grande importance dans le procédé de fabrication car la production sôop¯re au sein de 

salles « blanches » anhydres qui nécessitent une atmosphère sèche.  

Par ailleurs, les aires de stationnement ne seront pas goudronnées mais seront réalisées sous forme 

de caillebotis ou de mélange terre-pierre.  

Le GPMD  a également ajouté que les nouvelles infrastructures routières entraîneraient 160 hectares 

de remblais sableux. Le stockage des eaux pluviales interviendrait via des noues qui seraient localisées 

au minimum un mètre au-dessus des points les plus hauts de remontée de la nappe phréatique. La ZGI 

serait surélevée de deux mètres au-dessus du niveau naturel du sol. 

 

Les nuisances, rejets et émissions 

 

Les nuisances acoustiques 

 

Une question concernant les nuisances sonores ainsi que les vibrations a été posée. Celle-ci a été 

lôoccasion pour le porteur du projet dôexpliquer que peu de bruit sera g®n®r® par lôactivit® de production.  

Par contre, le procédé de fabrication entraîne des vibrations qui génèrent des émissions sonores. Ces 

vibrations nécessitent le renforcement des fondations pour une parfaite étanchéité des sols. 

Les nuisances olfactives 

 

Lô®mission dôodeurs par la future usine a g®n®r® lôexpression de quelques préoccupations, liées en 

particulier au contexte sensible ¨ ce sujet, g®n®r® par la construction prochaine de lôusine voisine de la 

société Clarebout Potatoes, spécialisée dans la production de frites. 

Verkor a indiqué que le processus de fabrication des batteries impose comme mentionné ci-avant, un 

fonctionnement en ®tanch®it® totale et quôaucune ®manation olfactive ne pourra franchir les salles 

« blanches » installées tout au long de la chaîne de production.  

[ΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞtique du site  

 

En raison de la volont® affich®e du ma´tre dôouvrage de faire de son usine, une usine bas-carbone, 

lôillustration du b©timent de la gigafactory en page de couverture du dossier de concertation a laissé 

penser à certains participants que la gigafactory serait auto-productrice dô®nergie gr©ce ¨ des panneaux 

photovoltaïques.  

Cependant, la production dô®lectricité par des panneaux photovoltaïques pour répondre aux besoins de 

lôusine nôest pas possible compte tenu du ratio entre la puissance électrique que nécessite le processus 

de fabrication et le niveau de production dôun panneau photovoltaµque.  

Toutefois, un travail sur des « micro-grids » (micro-r®seaux) en toiture est ¨ lô®tude pour contribuer ¨ la 

r®duction de lôempreinte ®nerg®tique de lôusine. 

Surtout le projet sôinscrit aussi dans la volont® de valorisation dôun r®seau de chaleur fatale.  

 

Les rejets industriels 

 

La question des rejets est revenue ¨ plusieurs reprises. En effet, une des conditions dôacceptation de 

lôusine par le public est que ses effets n®fastes sur lôenvironnement soient limités au maximum.  

Un participant a notamment demandé la publication en ligne dôun document d®taillant lôensemble des 

paramètres et niveaux de rejets qui figureront dans le dossier de demande dôautorisation 

environnementale. En r®ponse, Verkor a pr®cis® quôen cas de poursuite du projet, une ®tude dôimpact 

sera produite pour quantifier les impacts sur lôenvironnement. Aujourdôhui, cette ®tude nôest pas 
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finalisée. Cependant, dans le dossier, une synthèse des impacts environnementaux et des flux liés à la 

construction et ¨ la vie de lôusine est document®e.  

Certains participants se sont intéressés à la technique de recyclage des solvants utilisés dans le 

processus de fabrication. 

Le porteur de projet prévoit de récupérer et de recycler les solvants utilisés à 99 %.  

Dôautres participants se sont int®ressés au réseau de récupération de chaleur fatale.  

Verkor prévoit de fabriquer des batteries bas-carbone et a sélectionné le site du Dunkerquois 

notamment en raison de la pr®sence de ce r®seau de chaleur qui lui permettra dôabaisser ses co¾ts de 

production. 

Lôobjectif étant de faire du site de Verkor, une usine bas-carbone de référence sur le sujet, en intégrant 

également la question du stockage stationnaire pour pallier les périodes de faible production par ces 

énergies fatales (sujettes à des variations de production), des études seront menées lorsque le projet 

sera réellement lancé. 

Le ma´tre dôouvrage principal a par ailleurs soulign® ¨ plusieurs reprises que son projet dôusine rel¯ve 

à la fois de lôindustrie de la transformation, quasiment comme une industrie agro-alimentaire mais 

constitue aussi une usine dôassemblage. 

Les émissions atmosphériques 

 

Le dossier de la concertation consacre sept pages à ce thème mais essentiellement pour présenter les 

mesures g®n®rales envisag®es pour ®viter les impacts sur lôenvironnement. Le ma´tre dôouvrage admet, 

¨ ce stade, quôil ne peut °tre plus pr®cis dans la mesure o½ les ®tudes dôimpact qui seront ¨ joindre à la 

demande dôautorisation environnementale sont encore en cours. 

Un participant sôest inqui®t® des rejets de Composés Organiques Volatils (COV) dans lôatmosph¯re.  

Verkor a indiqué que lôusine sera plac®e sous la r¯glementation IED (Directive communautaire sur les 

Emissions Industrielles) et quô¨ ce titre elle devra utilis®e les  « Meilleures Techniques Disponibles » 

(MTD) et respecter les « Valeurs Limites dôEmission » (VLE).  

Au cours du processus, les émissions de poussières seront retenues par des filtres avant rejet dans 

lôatmosph¯re.  

Ainsi, le porteur de projet indique que : « Au cours du process, des poussières sont générées, et font 

lôobjet de nombreuses filtrations avant dô°tre rejet®es dans lôatmosph¯re. VERKOR a travaill® sur les 

meilleures technologies possibles afin dôabaisser autant que faire se peut les perspectives de rejets 

dans lôenvironnement ; ainsi, la r¯glementation impose une limite de 5mg/nm3, et VERKOR sera en 

dessous de 1mg/nm3 ». 

Lôindustriel a précisé par ailleurs quôil mettra en place un ç plan de surveillance interne » sur les 

émissions et les rejets comprenant, dans un souci de transparence, un système de surveillance en ligne 

afin de partager lôinformation avec le public.  

 

Le trafic routier 

 

Un autre sujet abordé par le public, notamment le représentant de la commune de Gravelines, concerne 

les conséquences sur le trafic routier de la gigafactory quand elle sera en exploitation.  

Le ma´tre dôouvrage est en capacit® dôapporter des pr®cisions sur le trafic généré par le fonctionnement 

de lôusine ¨ la fois pour lôapprovisionnement en matières premières que pour lôexp®dition des produits 

finis.  

Il a indiqué que lôacheminement par voie ferr®e sera privil®gi® et que lôajout journalier supplémentaire 

sur le trafic routier ne devrait pas excéder une vingtaine de camions. Une remarque a toutefois été 
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formulée car cette vingtaine de camions se cumulera au flux des autres usines et à celui existant déjà 

dense et accidentogène.  

Mais la question concerne tout autant le trafic supplémentaire qui sera généré par les salariés dont le 

nombre en phase de pleine exploitation pourra atteindre 1 200, que celui ¨ pr®voir apr¯s lôinstallation 

dôautres usines sur le site « Zone de Grande Industrie » (ZGI) du Grand Port Maritime.  

En lôoccurrence lôinstallation ¨ proximit® de Verkor dôune usine de transformation de pommes-de-terre 

devrait °tre source dôune augmentation significative du trafic routier.  

Lôam®nagement routier de desserte de cette partie du Grand Port est en cours de réexamen par les 

instances portuaires et un groupe de travail dédié a même été constitué intégrant notamment le 

Département.  

Plusieurs scenarii existent, lôune des solutions pourrait être de construire un accès supplémentaire à 

partir de la zone nord sur environ 17 km, de Loon-Plage vers Gravelines. La ma´trise dôouvrage sur la 

RD 11 pourrait aussi évoluer pour être transférée à la Communauté Urbaine de Dunkerque.  

Il a ainsi été demandé au porteur du projet de mener une ®tude pour ®valuer lôimpact du trafic routier 

pendant la phase de construction.  

La Commune de Gravelines a signalé lors du premier atelier un risque de saturation routière, en 

invoquant le futur trafic généré par lôusine agro-alimentaire à hauteur de 200 à 300 camions par jour, et 

avait annoncé aux garants quôelle ferait une contribution écrite pour avancer ses propositions 

dôam®nagement mais au final celle-ci nôa pas ®t® d®pos®e.   

 

Les nuisances prévisibles durant la phase de construction 

 
Selon le public, un point semblait omis ¨ ce stade alors quôil soul¯ve des questions chez certains 

participants.  

En effet, compte-tenu du fait que plusieurs industriels doivent sôinstaller sur la ZGI, des craintes sont 

émises sur le fait que les travaux de construction vont être entrepris quasi simultanément.  

Les inquiétudes sont fortes de la part des riverains, en termes de nuisances notamment sonores et 

dôaugmentation du flux de camions. 

Verkor a admis que les impacts de la ç phase travaux è ne font pas lôobjet dôune étude spécifique à ce 

stade.  

Les atteintes à la biodiversité et aux circulations douces 

 

Un repr®sentant dôune association ®cologiste sôest interrogé sur lôimpact du projet et de la ZGI sur la 

continuité écologique, à laquelle il aurait été possiblement porté atteinte lors des travaux 

dôam®nagement.  

En réponse, la CUD a précisé que le corridor ®cologique, qui dispose dôune largeur comprise entre 

cinquante et soixante mètres, est situé entre la voie ferrée et le sud de lôautoroute A 16 ainsi quôentre la 

voie ferrée et la RD 11.                                                                                                                                                                 

Par conséquent de par sa localisation géographique, au sud de lôautoroute et de la voie cyclable, il ne 

serait pas impacté par le projet Verkor. 
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[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
 

Les caractéristiques ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

humaine) 

 

Les échanges consacrés à ce thème ont ®t® lôoccasion de faire ®merger diverses questions ayant donné 

lieu à des réponses de la part du porteur de projet principal et de lôagence dôarchitecture missionn®e 

par ses soins pour ®laborer lôavant-projet sommaire (APS).  

Le public a soulevé la question de la prise en compte des données climatiques, spécifiques en raison 

de leur caractère maritime, dans la conception des bâtiments. Lôagence dôarchitecture a indiqu® en 

réponse que des passerelles protégeant les personnes de la pluie et du vent sont envisagées ainsi que 

lôutilisation de mat®riaux adapt®s pour les revêtements de façade.  

Il a également interrogé le maître dôouvrage sur la hauteur maximale des bâtiments, celle-ci sera 

comprise entre 18 mètres et 34 mètres, faisant dire en r®action ¨ certains des participants quôil 

sôagissait : « de la hauteur atteinte par le clocher de lô®glise de la commune voisine de Saint-Georges-

sur-lôAa ». 

La question de lôutilisation de biomat®riaux a ®galement ®t® abord®e, en r®ponse lôarchitecte a indiqu® 

que du bois laminé croisé sera utilisé à la place du métal pour la construction de la charpente et les 

pavillons construits seront bas-carbone.  

Lôagence dôarchitecture en charge de lôAPS a apport® des compl®ments dôinformations relatifs à :  

- lôorientation des b©timents et la circulation interne ¨ lôemprise du site qui permettra une 

séparation des flux entre les piétons et les véhicules ;  

- la th®©tralisation de lôacc¯s ¨ lôusine et aux locaux sociaux, par lôimplantation dôune 

passerelle, qui reliera les bâtiments ; 

Lôinnovation que caract®rise le projet Verkor, transparaîtra dans lôarchitecture du b©timent qui doit aussi 

bien être adaptée aux lignes du processus de production que dô®viter la construction dôun b©timent aux 

formes simplistes, par trop rectilignes.  

Côest pourquoi le parti pris retenu consistera ¨ r®unir un « ensemble de boîtes » imbriquées afin de 

créer des ruptures de perspective. 

A ce titre, il importe de noter que la longueur d®finitive du b©timent nôest pas arr°t®e car pour des 

questions de maîtrise des coûts de construction, celle-ci pourrait °tre r®duite dôau moins une centaine 

de m¯tres gr©ce ¨ la localisation dôune partie de la chaine de production en étage.  

De fa­on plus concr¯te, la mod®lisation de lôusine est illustr®e ci-dessous. Au final 57 % du site est 

préservé et aménagé au niveau paysager.  La verdure intégrée cache notamment des pavillons qui 

serviront de bâtiments sociaux (acc¯s ¨ lôusine, vestiaires). 



 
Bilan de concertation préalable L.121-8  

Projet dôusine de batterie lithium-ion Verkor à Bourbourg (59)  
46 

 

 

 

En mati¯re de r¯gles dôurbanisme une participante a remis une contribution par laquelle elle met en 

cause la proc®dure suivie par le GPMD et la CUD pour lôam®nagement de la ZGI, ¨ lôint®rieur de 

laquelle, selon elle, les contraintes seraient inf®rieures au r¯glement national dôurbanisme. 
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(Sources 18 Verkor) 

 

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ par sa desserte en transports collectifs et via les mobilités douces  

 

Une première question a été posée concernant les modalités de stationnement des véhicules des 

salariés. Verkor a indiqué que les aires de stationnement ne seront pas couvertes et que le nombre de 

places sera réduit pour favoriser le recours aux mobilités douces. Des parcs à vélos seront installés à 

lôarri¯re de lôusine. 

Ensuite, plusieurs questions relatives à la desserte du site ont été relevées.  

Dôabord concernant le mode ferroviaire-voyageurs, des discussions sont engagées avec la Région, 

autorité organisatrice de la mobilité, pour un renforcement du cadencement de la desserte TER de la 

gare de Bourbourg et parall¯lement lôam®nagement dôun p¹le dô®changes multimodal ¨ cet endroit.  

Ensuite, au sujet de la desserte de la ZGI via le bus, la CUD a la volont® de favoriser lôintermodalit® et 

la desserte en transports en commun. Côest pour cela quôelle sôengage à desservir la zone avec une 

ligne cadencée à haute fréquence. 

Par ailleurs, la CUD a instauré depuis quelques années un système de gratuité des transports en 

commun dans lôagglom®ration tous les jours de lôann®e et 24/24h avec une forme de transports ¨ la 

demande pour les salari®s travaillant en horaires d®cal®s. Lôacc¯s ¨ la ZGI sera aussi rendu possible 

par les modes actifs de déplacement. 

Les bus de la CUD fonctionnent en partie au biogaz mais le développement de la mobilité électrique et 

par hydrogène nôest pas pour autant exclu.  
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Lôutilisation de la ressource électrique se développe aussi au sein du port, notamment pour les 

terminaux à conteneurs, pour les véhicules allant des terminaux aux entrepôts logistiques qui 

deviennent autonomes. De plus, le GPMD travaille avec le port de Calais pour utiliser des navires ferries 

qui utiliseraient la technique de la batterie et sôint®resse ¨ la technologie de barges ®lectriques. 

Par ailleurs, plusieurs interventions ont exprimé l'importance de sécuriser la voierie entre la commune 

de Bourbourg et l'usine afin d'assurer la sécurité des cyclistes. En effet, sa largeur est actuellement 

estimée comme trop étroite pour accueillir les deux modes de transport en simultané.  

Dans le m°me sens, un repr®sentant dôune association ®cologiste sôest interrog® sur lôimpact du projet 

et de la ZGI sur une liaison cyclable. 

Un des souhaits exprimés est aussi celui de d®velopper les mobilit®s douces ¨ lô®chelle de la ZGI et de 

pr®voir une continuit® des pistes cyclables jusquô¨ lôusine.  

 

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

 

Un riverain de la ZGI a rapporté dans un registre papier lôeffacement de lôenvironnement rural par 

lôimplantation du projet ç à l'image des haies et des maisons qui ont été détruites ; à l'image encore de 

la ferme des Abesses, qui datait du XVIIIème siècle, et qui se trouvait en bordure sans gêner le site ». 

Dôautres contributions ont ®t® exprim®es dans ce sens. Il a par exemple été demandé de conserver les 

arbres placés au sud-ouest du site.  

Pour la meilleure insertion paysagère, le porteur du projet : 

- intégrera des clôtures v®g®talis®s, comme lôimpose le GPMD ; 

- recr®era un maillage ®cologique et herbac® afin dôintégrer le bâtiment dans un espace à 

caractère agricole et rural ;  

- choisira des esp¯ces autochtones r®sistantes ¨ la salinit® de lôair marin et du climat. 

 

 

Aménagement du Grand Port Maritime de Dunkerque et de la Zone Grandes Industries 
 

Lôextension du Grand Port Maritime de Dunkerque, qui avait fait lôobjet dôun d®bat public en 2017 comme 

indiqué dans la synthèse, et le développement de la Zone Grandes Industries, ont suscité peu de prises 

de paroles.  

Il a toutefois été précisé par le GPMD, quôun nouveau barreau routier Est-Ouest, chevauchant parfois 

le r®seau ferroviaire et n®cessitant la r®alisation de quelques ouvrages dôart, sera construit pour 

desservir, par le Nord, l'ensemble des nouvelles opérations d'aménagement, notamment de la ZGI. 

 

La maitrise des risques technologiques 
 

Sur lôensemble des risques et impacts, le ma´tre dôouvrage indique que les ®tudes en cours consistent 

à hiérarchiser les effets en prenant en compte un ensemble de facteurs. Les rubriques sur lesquelles 

sôaccomplit ce travail concerne, le trafic routier, la consommation dôeau et le traitement des rejets, 

lôensemble des risques technologiques, les ®missions atmosph®riques, les nuisances sonores et 

olfactives, les besoins en énergie et leurs sources, les approvisionnements en matières premières et 

leur stockage.  
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Le classement Seveso seuil haut du site 

 

La région dunkerquoise accueillant déjà de nombreuses industries classées Seveso, la population se 

montre attentive à la dangerosité des nouvelles usines sôimplantant sur le territoire.  

 

Le porteur du projet a ainsi dû justifier le classement Seveso seuil haut de la gigafactory. Il provient, 

non de lôactivit® ou des rejets mais des capacit®s de stockage de la matière active utilisée pour la 

cathode qui sont les acides liquides de nickel, de manganèse et de cobalt. Les matières seront 

emballées sous vide et livrées dans des grands sacs hermétiques avec deux couches, dôenviron 800 

kg. Elles seront utilisées en circuit fermé pour éviter tout contact avec les opérateurs.  

 

Afin dôapporter des garanties suppl®mentaires, en plus du respect de la législation sur les installations 

classées pour la protection de lôenvironnement (ICPE) et du partage en toute transparence de la 

manière dont seront maîtrisés les impacts environnementaux, Verkor sôest engag® ¨ participer aux 

travaux du Secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles (S3PI), structure locale 

et multipartite de coordination sur les risques industriels 

   

Ces pr®cisions sont importantes pour le public ainsi que les futurs salari®s qui sôinterrogent de plus en 

plus sur les conséquences de leur métier sur leur santé. Verkor a pu expliquer que la fabrication des 

cellules se réalise dans des salles blanches, sèches, très propres.  

 

Les étapes lors desquelles seront malaxées les matières actives avec le solvant ne nécessiteront pas 

une mise en contact des salariés avec ces derniers car les matières seront introduites dans un 

mélangeur sans quôil y ait dô®missions ext®rieures. 

 

Les risques industriels 

 

Dans la mesure o½ lô®tude de dangers est en cours, lôindustriel ne peut apporter de pr®cisions sur les 

risques. 

Il a néanmoins indiqué que le risque principal est le celui dôincendie.  

En effet, le stockage de matières minérales entrant dans la composition des batteries, entraîne un risque 

de toxicité par les fumées qui seraient rejetées suite à un incendie.  

Compte tenu de la nouveaut® de ce type dôusines et de lôabsence de retour dôexp®rience, le représentant 

du SDIS admet que ses services sôinterrogent encore sur les principes dôintervention en cas de sinistre.  

Les effets thermiques restent ¨ affiner pour arr°ter la meilleure strat®gie dôintervention. Un travail de 

r®flexion conjoint ma´tre dôouvrage/SDIS se poursuit notamment dans le cadre de lô®criture de lô®tude 

de danger.  

En cas dôincendie, un participant a demandé si lô®ventualit® dôun effet domino avec les autres industriels 

de la ZGI a été étudiée. 

Par ailleurs, afin dôassurer au mieux la ma´trise des risques technologiques, une communication 

r®guli¯re avec les autres acteurs majeurs de lôindustrie dunkerquoise a ®t® jug®e primordiale.  

 

La mise en place de plans de gestion des risques 

 
Compte tenu de la proximité avec la centrale nucléaire de Gravelines, une question a été posée sur le 

plan dôop®ration interne (POI) qui serait mis en place en cas dôalerte et sur le temps n®cessaire pour 

mettre lôusine de batterie en arr°t.  
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Le ma´tre dôouvrage pourra y apporter r®ponse lorsque lô®tude de danger sera termin®e car côest sur 

cette base que sera ®labor® le POI qui constitue lôun des documents organisationnels de prévention et 

dôaction en cas de risques notamment dôincendie. 

 

Les avis publics rendus par les acteurs institutionnels et associatifs locaux   
 

Parallèlement aux contributions du public, certaines collectivités locales, des élus, des associations et 

des acteurs du territoire ont exprimé leur avis sur le projet au cours de la concertation.  

 

Contribution de la ville de Bourbourg 

 

De la même manière que le Grand Port Maritime de Dunkerque, la collaboration entre les acteurs du 

territoire est mise en avant dans lôavis de la ville de Bourbourg transmis le 28 juin 2022 ¨ lôadresse mail 

réservée à la concertation (contact-concertation@verkor.com) (annexe n°7), tout comme lôenjeu que 

repr®sente lôarriv®e de lôusine Verkor en termes dôemplois, de logements et de mobilit®. 

Sôagissant de ce dernier enjeu, lôam®nagement dôun pôle multimodal à une distance inférieure à un 

kilom¯tre ¨ vol dôoiseau du site dôimplantation de Verkor, est pr®vu ¨ lôhorizon mi-2023. Une réflexion 

permettant dôam®liorer la desserte en transports collectifs et en modes de d®placements doux est 

également entamée.  

De plus, la ville de Bourbourg sôest engag®e dans la construction de 200 logements au nord du territoire 

communal dôici cinq ans. Les infrastructures scolaires, sportives et culturelles existent déjà pour 

accueillir les nouveaux habitants.  

Dôapr¯s les termes employ®s, lôensemble de ces am®nagements ç ont pour objectif de faciliter 

lôimplantation de cette entreprise qui sera ind®niablement un facteur dôattractivit® pour notre territoire ».  

 

Contribution de la Communauté Urbaine de Dunkerque 

 

Par une lettre du 30 juin 2022 adressée aux garants, le président de la Communauté Urbaine de 

Dunkerque, a partag® une contribution relative au projet de construction dôune gigafactory par Verkor 

sur le site de la concertation préalable (annexe n°8).  

Le pr®sident de lôintercommunalit® souligne tout dôabord lôinscription volontaire du territoire dunkerquois, 

laur®at de lôappel ¨ projet ç  territoire dôinnovation », dans la transition vers lôindustrie du XXIème 

« décarbonée, pr®servant lôenvironnement et offrant des emplois de nouvelle g®n®ration », couplée à 

lôam®nagement de la ç ville du futur » soucieuse de la pr®servation de lôenvironnement, du mieux-vivre 

de ses habitants, du développement économique et de la cohésion sociale. 

A ce titre, il rappelle que d¯s 2001, diff®rents acteurs industriels se sont engag®s en faveur de lô®cologie 

industrielle et lô®conomie circulaire.   

Soulignant le travail collectif mené pour aboutir à une concrétisation de ce projet, le président de la CUD 

met en avant le souhait dôentreprendre le n®cessaire pour ç r®pondre aux diff®rents enjeux dôattractivit® 

dans le champ des compétences de la Communauté urbaine » avec les partenaires institutionnels 

repr®sent®s par le Grand Port Maritime de Dunkerque, la Chambre de Commerce et dôIndustrie (CCI), 

la Région Hauts-de-France, les services de lô®ducation nationale et les associations locales ; car le 

projet de Verkor répond à la volonté de la CUD de : « concilier pr®servation de lôenvironnement, 

développement économique et cohésion sociale ».  

Afin dôaccompagner lôimplantation de la gigafactory sur le territoire, la CUD engage diverses actions 

telles que :  

mailto:contact-concertation@verkor.com
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- développer de nouveaux espaces naturels pour renforcer les trames verte et bleue du 

territoire bien que lôimplantation de lôusine sur la ZGI ne n®cessite pas de d®terminer une 

zone de compensation écologique ;  

 

- produire de nouveaux logements pour répondre aux nouveaux besoins et mener une étude 

d®taill®e sur lôensemble de lôagglom®ration pour ç analyser la vacance de logements et 

examiner les conditions de leur amélioration ». Ces objectifs sôinscrivent dans les 

engagements fixés par la mise en place dôun PLUi HD ;  

 

- créer des liens vers les centres urbains et les gares ferroviaires ainsi que proposer des 

solutions de desserte du « dernier kilomètre » dans les zones industrielles pour améliorer 

lôoffre de service de transports pour les salariés de la zone industrielle portuaire ouest ;  

 

- renforcer le r®seau dôeau industrielle en ç favorisant la réutilisation, la circularité entre les 

entreprises et lôusage de lôeau de mer dans les processus industriels quand cela est 

possible » ;  

 

- am®liorer lôattractivit® m®dicale au niveau de lôagglom®ration en ®changeant avec les 

acteurs de la santé.  

 

 

[ŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Řǳ aƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όa959Cύ /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ 

 

Dans sa lettre de soutien au projet dôusine de production de cellules et modules de batteries ®lectriques 

à Bourbourg du 12 juillet 2022 (annexe n° 9), le MEDEF soutient pleinement ce dernier avec la volonté 

de lôint®grer dans lô®cosyst¯me entrepreneurial.  

Il considère la ZGI du Grand Port comme « ad®quat pour lôimplantation de Verkor » car cette localisation 

participe à la formation de la « vallée de la batterie ».  

Conscient que lôenvironnement a occupé une place importante dans les échanges de la concertation 

pr®alable, le MEDEF appelle les ma´tres dôouvrage ¨ prendre en compte les observations y ®tant 

relatives.  

Il propose aussi ¨ Verkor de sôengager activement dans les travaux du Secrétariat permanent pour la 

prévention des pollutions industrielles Côte-dôOpale-Flandre (S3PI COF) « afin de donner un contenu 

concret à la concertation territoriale avec les différentes parties prenantes et notamment avec les 

riverains et leurs représentants è ainsi que pour conjuguer le d®veloppement ®conomique, lôemploi, la 

cohésion sociale avec la préservation du cadre de vie.  

Le MEDEF encourage le territoire ¨ sôorganiser pour ç sensibiliser aux débouchés professionnels dans 

lôindustrie, former, recruter, anticiper les besoins concernant le logement, les services et la mobilit® ».  

Il est rappelé que comme mentionné antérieurement dans le présent bilan, le porteur de projet principal 

sôest engag® ¨ collaborer avec le SPPPI COF. 

 

 

!Ǿƛǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 9ŎƻƭƻƎƛŜ Les Verts Nord Pas-de-Calais, du groupe local EELV Flandre Maritime, du groupe 

écologiste au Conseil départemental du Nord et de la délégation écologiste au Conseil régional des Hauts-

de-France 

 

Le groupe des élus écologistes au Conseil départemental du Nord, la délégation écologiste au Conseil 

régional des Hauts-de-France, Europe Ecologies Les Verts Nord Pas-de-Calais et le groupe EELV 

Flandre maritime ont déposé un avis sur le site de la concertation préalable, le 13 juillet 2022.                             

Un communiqué de presse synthétique a dans la foulée été diffusé (annexe n°10). 
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Dans un premier temps, lôavis rappelle clairement lôambition dôune politique ®cologiste des transports 

qui est celle de : « r®duire lôusage et la d®pendance ¨ la voiture individuelle partout où cela est 

possible è. Lôenjeu nôest donc pas de remplacer tous les v®hicules thermiques par des v®hicules 

électriques mais de renforcer la multimodalité et les transports collectifs en les rendant moins polluants.  

De ce fait, le véhicule électrique est considéré comme une des solutions, à condition que les acteurs 

publics assurent le déploiement de points de charge au sein des villes et villages, mais pas comme la 

solution. Les autres technologies sont autant dôautres moyens pour accompagner la transition 

environnementale.  

Dans un deuxième temps, les signataires de lôavis relèvent lôensemble des ®l®ments quôils considèrent 

positifs tels que la création de 1 200 emplois directs principalement locaux ¨ lôhorizon 2027 ; lôimplication 

de Verkor dans le programme de lôAcad®mie Europ®enne de la Batterie (EBA Academy) en France, 

formalis® par lôaccord de partenariat entre EIT InoEnnergy, lôEtat fran­ais et les OPCO 2i et Mobilit®s 

afin de répondre au défi des batteries « made in Europe » ; lôint®gration du projet ¨ la ç vallée de la 

batterie » et le renforcement des deux autres usines de production de batteries lithium-ion pour former 

un technopole : ACC à Douvrin et Envision à Douai ; lôemplacement du projet au sein dôune ZGI 

permettant dô®viter lôartificialisation des sols.  

Toutefois, lôavis mentionne ®galement des insuffisances, des manques dôinformations ou des pistes de 

progrès :  

- le Conseil régional des Hauts-de-France doit pleinement jouer son rôle dans le 

développement et le financement de la formation professionnelle et de la transition 

écologique, sans oublier la formation aux métiers de la mécanique automobile, notamment 

pour déployer plus largement la pratique du «rétrofit è sur des v®hicules dôoccasion ; 

  

- des précisions quant à la provenance des matières utilisées sont attendues en raison des 

enjeux sociaux, environnementaux et démocratiques. Tous les contributeurs de cet avis 

sont favorables à la cr®ation dôun label permettant de tracer la provenance des mati¯res 

premières ;  

 

- lôint®gration au processus de fabrication de chaque usine du recyclage et du r®emploi des 

batteries est demandée ; 

 

- le raccordement de lôusine ¨ un r®seau de chaleur fatale produite par les industriels de la 

ZGI doit être favorisé ; 

  

- lôembranchement ferroviaire pour ®vacuer les produits finis doit °tre privil®gi® au transport 

routier ; 

  

- la construction de nouvelles infrastructures routières est à éviter en concertant les 

entreprises du secteur, le GPMD et la CUD ; 

 

- la mise en place dôun Plan de D®placement dôEntreprise (PDE) est sollicité pour faciliter 

lôacc¯s au site pour les salari®s ; 

  

- la publication de lô®tude de dangers au plus t¹t, sans attendre lôenqu°te publique, est 

demandée ; 

 

- une ®tude dôimpact ç Eau » en lien avec les autres projets industriels dans le Dunkerquois, 

concernant lôensemble du r®seau hydrographique et analysant les effets du d®r¯glement 

climatique est sollicitée ; 
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- la poursuite de la concertation avec les acteurs du projet et la cr®ation dôun comit® de suivi 

permanent du projet réunissant les associations, les habitants et les partenaires industriels 

et institutionnels du projet est souhaitée.  

Par cons®quent, le groupe dôEurope Ecologie Les Verts Nord Pas-de-Calais, du groupe local EELV 

Flandre Maritime, le groupe écologiste au Conseil départemental du Nord et de la délégation écologiste 

au Conseil régional des Hauts-de-France sont à ce stade, favorables ¨ lôimplantation de la gigafactory 

Verkor à Bourbourg, « sous r®serve dô®claircissements sur les r®serves ®voqu®es ci-dessus ».  

Le porteur du projet sôengage ¨ publier lô®tude dôimpact ainsi que lô®tude de dangers d¯s leur finalisation. 

Il communiquera ®galement, d¯s leur connaissance, les mesures de formation et dôemploi. 

 

Contribution ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜ  ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ CƭŀƴŘǊŜ-Artois (ADELFA) 

 

La contribution de la f®d®ration dôassociations ADELEFA, déposée en ligne le 18 juillet 2022 met en 

garde le porteur du projet sur différents points (annexe n° 11).  

Dôabord lôADELFA sôinterroge principalement sur les cons®quences environnementales et pointe du 

doigt lôarriv®e dôun ç énième site Seveso et IED » et des risques afférents. Pour limiter les nuisances, 

elle appelle Verkor à utiliser les Meilleurs Techniques Disponibles (MTD) afin de limiter au maximum 

les émissions de Composés Organiques Volatils (COV) et préconise de recycler directement sur le site 

de production les COV utilisés dans le processus.  

De plus, dôune mani¯re plus globale, la mobilit® automobile tout ®lectrique nôest pas une solution viable 

pour lôADELFA, étant donné que les besoins électriques nécessaires pour remplacer le parc automobile 

français sont trop massifs par rapport aux capacités de production actuelles et que les réacteurs EPR2 

nôauront atteint leurs pleines capacit®s de production que dans plusieurs années voire au moins une 

décennie.  

Enfin, le recyclage des modules de batteries est caractérisé comme limité car non maitrisé à grande 

échelle. LôADELFA consid¯re quôun recyclage de 5 ¨ 10 % des modules de batteries produits est 

insuffisant. Elle met en avant la mise en place dôun cycle vertueux, de lôexploitation des ressources 

naturelles des mati¯res premi¯res jusquôau recyclage complet des batteries usagées en fin de vie.  

Dans sa réponse le porteur du projet apporte les précisions suivantes :  

« Le classement SEVESO seuil haut de VERKOR est une conséquence r®glementaire de lôactivit® de 

lôentreprise. Une ®tude des dangers est en cours dô®laboration, certaines adaptations sur le projet ont 

déjà été réalisées pour rendre impossible tout scénario de danger lié à des flux thermiques ou des flux 

dôexplosion qui sortiraient de lôemprise du site. Le site dôimplantation a justement ®t® choisi pour ses 

grandes dimensions, qui permettent une construction ¨ bonne distance des limites de propri®t®s. Il nôy 

aura pas de flux qui sortiront, ¨ lôimage des autres projets de gigafactories sur le territoire qui parviennent 

aux mêmes conclusions. 

Le risque incendie est le principal risque lié à notre activité, essentiellement sur la partie aval du process 

lorsque les cellules sont activées électrochimiquement (lorsqu'elles commencent à être chargées). 

L'étude des dangers qui est en cours montrera qu'aucune des zones de danger générées par notre 

activité n'aura de conséquences à l'extérieur. De même, aujourd'hui aucun scénario de danger extérieur 

(Clarebout en particulier) n'a d'incidence sur notre bâtiment. Le risque d'effets dominos entre usines 

SEVESO est ainsi écarté. » 

 

Contribution de France Nature Environnement (FNE) Hauts-de-France  

 

Lôassociation FNE Hauts-de-France a partagé une contribution par mail au porteur du projet le 21 juillet 

2022 (annexe n° 12). Celle-ci formule des recommandations en mati¯re dôapprovisionnement durable, 

de recyclage ainsi que de sobriété et de neutralité carbone.  
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Dôune part, lôassociation appelle ¨ privilégier les liaisons bas carbone par la voie ferrée ou maritime pour 

assurer les approvisionnements et les expéditions. Une anticipation maximale est attendue du porteur 

du projet pour maitriser le transport de matières dangereuses sur des axes surchargés. 

 

Dôautre part, lôavis souligne lôimportance que lôusine soit « zéro déchets ».  

 

Cependant lôarrivée de lôusine Verkor sur le territoire est considérée comme une opportunité de 

d®velopper une fili¯re de recyclage de batteries car il nôen existe pas dans les Hauts-de-France.  

 

Enfin, en raison dôune politique de sobri®t® carbone mise en îuvre dans chaque territoire, il est attendu 

de la soci®t® Verkor quôelle applique cette derni¯re et quôelle soit ®valu®e chaque ann®e par une 

Commission de Suivi de Site (CSS).  

 

Contribution inter-ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ CǊŀƴŎŜ bŀǘǳǊŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όCb9ύΣ {ƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ bƻǊŘΣ 5Ǌƻƛǘ 5Ω±ŞƭƻΣ 

association Leforest Environnement, Association Promotion Recherche Environnement Santé Publique 

(APRES), Union Ecologique Flers et Cuincy Environnement Santé 

 

Déjà impliquées dans la concertation préalable relative au projet dôusine de batteries Envision-AESC à 

Douai, les associations France Nature Environnement (FNE), Solaire en Nord, Droit DôV®lo, Leforest 

Environnement, Association Promotion Recherche Environnement Santé Publique (APRES), Union 

Ecologique Flers et Cuincy Environnement Santé, formulent les mêmes demandes pour le projet Verkor 

dans la contribution déposée en ligne le 22 juillet 2022 (annexe n° 13).  

Le principal sujet dôattention est celui de lôenvironnement. Les associations signataires de lôavis rejettent 

de nouvelles usines polluantes et demandent que toutes les précautions soient prises pour maîtriser 

parfaitement lôimpact environnemental de lôinstallation afin que celle-ci soit : « sans impact sur la santé 

des personnes et du monde vivant en général ».  

Le porteur du projet est invité à communiquer sur la provenance des minerais, lôacheminement et le 

stockage des matières premières, les nuisances, les rejets atmosph®riques, lôutilisation de lôeau dans 

lôusine. Il est particuli¯rement demand® que les exp®ditions de produits finis de la gigafactory Verkor 

soient bas carbone, notamment vers Douai où les flux sont importants. Le transport par voie ferroviaire 

est encouragé.  

Concernant lôemploi, les associations sont attentives aux bonnes conditions de travail, ¨ lôemploi local 

et ¨ la cr®ation dôun centre de formation sur place.  

Enfin, lôinstallation dôun Comit® Local dôInformation (CLI) ou dôune Commission de Suivi des Sites (CSS) 

est proposée afin assurer le suivi : des mesures de rejets, de respect des normes, des engagements 

pris ainsi que lôinformation transmise aux habitants.  

En réponse, le porteur du projet a rappelé que les matières actives utilisées : «  sont livrées dans des 

big bags de 800 kg avec une double enveloppe, permettant un conditionnement sous vide. La sécurité 

des op®rateurs est assur®e par le fait quôils ne sont jamais en contact avec ces mati¯res. Au cours du 

process, des poussi¯res sont g®n®r®es, et font lôobjet de nombreuses filtrations avant dô°tre rejetées 

dans lôatmosph¯re [é] 

En termes dôautosurveillance, VERKOR souhaite aller plus loin que le minimum r®glementaire : le 

solvant exploité sera recyclé à hauteur de 98%. Une partie de ce rejet doit °tre trait®e avant dô°tre 

rejet®e. Un syst¯me dôautosurveillance en ligne est en cours de r®flexion, qui pourrait °tre rendu public.  

Les différentes études seront disponibles sur ce site à l'automne 2022. » 

Par ailleurs, la mise ¨ distance de lôusine par rapport aux habitations permettra dô®viter les sorties de 

flux.  
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Il a indiqué également les conséquences réglementaires que représente le classement Seveso, dû non 

à la production mais au stockage de certaines matières ainsi que la réalisation en cours des études de 

dangers. 

 

Contribution du Grand Port Maritime de Dunkerque 

 

Le souhait du Grand Port dôaccueillir de nouvelles implantations sur son p®rim¯tre pour d®velopper son 

offre dôactivit®s et de services, est traduit de fa­on explicite dans lôavis publi® le 22 juillet 2022 sur le 

site de la concertation préalable (annexe n° 14).  

Lôarriv®e dôune gigafactory telle que celle de la soci®t® Verkor est ainsi attendue, dôautant plus en raison 

de lôessor connu par le march® de la production de batteries ®lectriques bas carbone en Europe et dans 

le monde. Lôaspect commun de cette attente et de lôambition de cr®er une ç vallée de la batterie 

électrique » avec la Communauté Urbaine de Dunkerque, la Région Hauts-de-France et lôEtat est 

également souligné.  

La dynamique économique générée par le projet représente un intérêt précieux pour le Grand Port. En 

plus des emplois créés et du d®ploiement dôune nouvelle offre de formations, le secteur de la 

construction, des services ¨ lôindustrie et les activit®s de commerce seront aussi sollicités en 

cons®quence du fonctionnement de lôusine Verkor.  

Lôavis rel¯ve par ailleurs lôoutil strat®gique que constitue le Grand Port Maritime de Dunkerque dans le 

cadre de la gestion des flux croissants maritimes, de manutention et de logistique. 

Afin de « r®pondre aux attentes dôune industrie en pleine mutation », comme à celles du projet Verkor 

qualifié de « vecteur dôexcellence et de coh®sion territoriale », le Grand Port se dit prêt pour acter de 

nouveaux partenariats et proposer de nouveaux modes de collaboration.  

Le projet Verkor est pour lui d®cisif car il permettrait de r®pondre ¨ un des objectifs de lôEtat, celui de 

doubler le nombre dôemplois directs et induits ¨ horizon 2050 dans le secteur industrialo-portuaire.  

En réponse, les ma´tres dôouvrage remercient ¨ la fois le Grand Port Maritime de Dunkerque mais aussi 

lôensemble des acteurs du territoire quôils consid¯rent comme les ç garants du renouveau industriel local 

et capables de fédérer tout un écosystème vertueux au service de l'industrie de demain. » 

 

Contribution du Parti Communiste Français (PCF) Dunkerque Littoral 

 

En date du 22 juillet 2022, le PCF Dunkerque Littoral a partagé son avis relatif à la concertation préalable 

objet de ce bilan, dans lequel il sôexprime comme ®tant ç favorable à une réindustrialisation du pays 

pour assurer une souveraineté nationale industrielle » mais « réticent sur les logiques de profit des 

entreprises » (annexe n° 15).  

Le PCF sera par la suite particulièrement attentif à la place occupée par le facteur humain dans les 

d®cisions strat®giques de la soci®t® Verkor pour sôassurer du respect du bien-être et de lôapplication du 

principe de lôindustrie 5.0 ®voqu® par le porteur du projet.  

Ainsi, plusieurs remarques ont été formulées :  

- le besoin de financement public et une participation de la région Hauts-de-France à hauteur 

de 60 millions dôeuros sont valid®s, ¨ condition que les ma´tres dôouvrage pr®sentent des 

garanties plus solides que celle dôemployer des salari®s au niveau local mais par exemple 

celle dôaccorder plus de pouvoir aux salari®s dans les d®cisions du « conseil administratif » 

pour les placer au centre du processus de production de la gigafactory ;  

- les aides publiques aux entreprises devraient °tre r®serv®es ¨ lôembauche et la formation ; 
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- une vigilance est attendue de la part de Verkor sur les conditions de travail de ses salariés 

pour éviter accidents du travail et problèmes de qualité et assurer la sécurité de 

lôexploitation ;  

- la demande de prioriser les reconversions professionnelles des emplois liés aux moteurs à 

combustion et des demandeurs dôemplois ainsi que celle de construire des logements pour 

les ®tudiants et les futurs salari®s de lôusine dans lôagglomération dunkerquoise est 

formulée ; 

- lôid®e de retreindre le trafic routier est soutenue ¨ condition dôinvestissements pour 

développer les modes doux de circulation, les transports en commun et notamment le 

ferroviaire ; 

- un raccordement électrique à un réseau de chaleur fatale produite par les industries situées 

autour de la Zone Grandes Industries, pour baisser les besoins énergétiques assurés par 

le réseau classique ;  

- lôengagement de Verkor de réutiliser les eaux pluviales et dôinstaurer un programme de 

recyclage de lôeau est salué mais une vigilance à avoir sur la qualité des eaux souterraines 

de la nappe phréatique et des eaux usées est évoquée ;  

- le souhait quôune tr¯s forte attention soit portée par le porteur du projet sur la provenance 

des matières premières et celui que soient régulièrement et publiquement communiqués 

les noms des fournisseurs est formulé afin de contrôler les conditions dôextraction des  

minerais ;  

- une vigilance sera adopt®e pour v®rifier que la soci®t® Verkor sôacquitte des diff®rents 

impôts et taxes (taxe foncière communale, contribution foncière des entreprises, cotisation 

sur la valeur ajoutée).  

Le PCF Dunkerque-Littoral est par conséquent favorable ¨ lôimplantation de la gigafactory Verkor avec 

des r®serves li®es aux probl®matiques de lôemploi, de la formation, de lô®nergie et des mati¯res 

premières.  

Le porteur du projet pr®voit de communiquer sur la strat®gie de recrutement de demandeurs dôemplois 

locaux lorsque celle-ci sera définie.  

Sôagissant de lôorigine des mati¯res premières, les éventuels partenaires sont en ce moment rencontrés. 

Verkor applique un « code dô®thique sur la fa­on dont les mati¯res premi¯res sont extraites, int®grant 

également la notion de d®veloppement durable, et tenant compte des m®canismes mis en îuvre par 

les soci®t®s sp®cialis®es dans lôextraction. Certaines solutions sont en train de voir le jour o½ ces 

mat®riaux vont venir dôEurope, du Portugal, voire de France, o½ on commence à extraire le lithium. » 

 

 

/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ADELE de la Maison de la Vie Associative 

(MVA) 

 

Lôavis de lôassociation ADELE de la MVA a été communiqué par mail au porteur du projet le 22 juillet 

2022 (annexe n° 16).  

Les observations émises traduisent une satisfaction de ces acteurs territoriaux quant à la localisation 

de lôactivit® en termes de superficie et éloignée des autres activités pour « éviter les effets cumulés de 

certains polluants qui pourraient se retrouver dans lôair », ainsi que du contenu du plan de gestion de 

lôeau.  

Par contre certains points dôattention sont soulev®s concernant les limites ¨ terme de la ressource et de 

lôapprovisionnement en lithium et cobalt, le recyclage des batteries après usage, la maîtrise du risque 

incendie notamment du fait de la proximit® de lôautoroute A 16 / E 40 ainsi que concernant la formation 

et lôimportance dôadopter une organisation cibl®e sur les nouveaux m®tiers de lô®lectromobilit® et de leur 

évolution dans le temps.  
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Demande de précisions et recommandations au 

responsable du projet 
 

Ce que dit la loi sur le principe de reddition des comptes : « Le maître d'ouvrage ou la personne publique 

responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux 

enseignements qu'il tire de la concertation. » (L121-16 CE)  

Concrètement, suite à la publication du bilan de la concertation par les garants le responsable du projet 

ou la personne publique responsable de l'élaboration du plan ou du programme décide du principe et 

des conditions de la poursuite du plan, du programme ou du projet. Il précise, le cas échéant, les 

principales modifications apportées au plan, programme ou projet soumis à la concertation. Il indique 

également les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il 

tire de la concertation. 

Le bilan de la concertation et les enseignements tirés par le responsable du projet doivent figurer dans 

les dossiers de demande dôautorisation et ces documents font donc partie des dossiers dôenqu°te 

publique ou de participation publique par voie électronique. 

 

Précisions à apporter de la part du responsable du projet, des pouvoirs publics 

et des autorités concernées 
 

Les garants demandent aux ma´tres dôouvrage de partager avec le public les ®l®ments de lô®tude 

dôimpact et de lô®tude de dangers, dans des d®lais permettant ¨ Verkor et RTE de prendre en compte 

les observations et propositions du public sur les éléments présentés avant la finalisation de ces études 

et des demandes dôautorisation administratives et avant la tenue de lôenqu°te publique.  

Les débats ont par ailleurs fait apparaître quelques incertitudes. Les garants demande donc aux maître 

dôouvrage, au fur et ¨ mesure que les connaissances se préciseront, de :  

- expliciter les modalit®s de d®termination de lôorigine des mati¯res premi¯res et de leur 

extraction ;  

- préciser la cible de clientèle finale ;  

- clarifier les tracés retenus pour la desserte ferroviaire et routière du site dôimplantation  et 

leurs impacts en termes de flux.  

 

 

Recommandations des garants pour garantir le droit ¨ lôinformation et ¨ la 

participation du public suite ¨ cette concertation, et notamment jusquô¨ 

lôouverture de lôenqu°te publique  
 

Ils recommandent, si le projet est poursuivi (de) :  

- engager un continuum de la participation au-delà de la concertation préalable en organisant 

dans un premier temps une réunion publique de reddition des comptes permettant aux 

ma´tres dôouvrage de retranscrire les contributions retenues pour faire évoluer le projet ; 
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- maintenir accessible le site de la concertation afin de permettre, ¨ minima, au public dôy 

consulter le bilan des garants et les réponses apportées à celui-ci par les ma´tres dôouvrage 

et dôapporter au plus tôt toutes les réponses aux observations émises durant la concertation 

préalable restées en suspens ; 

 

- communiquer lô®tude de dangers et lô®tude dôimpact, au plus t¹t apr¯s la concertation, y 

compris sous la forme dôune pr®sentation lors dôune réunion publique, et ce avant la tenue 

de lôenqu°te publique ; 

 

- poursuivre les ®changes et un travail collaboratif avec lôensemble des acteurs du 

développement territorial durable tels que la CUD, le GPMD, les services déconcentrés de 

lôEtat, les autres élus et les associations à travers, par exemple, un comité de suivi ; 

 

- contribuer en partenariat avec la CUD, le GPMD, la R®gion, lôEtat et RTE aux r®ponses ¨ 

apporter sur le développement du réseau des bornes de recharge des véhicules électriques 

notamment au sein des immeubles collectifs et la capacité du réseau électrique à y 

satisfaire, lôaccessibilit® ®conomique des v®hicules ®lectriques et lôopportunit® du march® 

« rétrofit » ; 

 

- engager ou conforter un travail collaboratif avec lôensemble des acteurs de la formation et 

de lôemploi notamment avec des structures comme lôUniversit® du Littoral C¹te dôOpale,  

Pôle Emploi, la Mission Locale,  Entreprendre Ensemble ; 

 

- participer aux travaux du Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions 

Industrielles C¹te dôOpale Flandre (SPPPI COF) ; 

 

- communiquer sur les retours dôexp®rience dôautres gigafactories pour apporter des 

réponses aux interrogations sur les dangers, le risque incendie qui semble potentiellement 

le plus grave, sa maitrise et les stratégies dôintervention des pompiers ; 

 

- expliciter lôintention exprim®e par le ma´tre dôouvrage de mettre en place un syst¯me 

dôinformation en ligne permettant dôassurer en continu le suivi des indicateurs 

environnementaux par le public ; 

 

- préciser lôorigine des mati¯res premi¯res ainsi que le processus de traitement du recyclage 

des batteries en fin de vie ; 

 

- poursuivre lôinformation et la r®flexion en cours sur la recherche de solutions alternatives 

sur la gestion de la ressource en eau pour réduire au maximum les prélèvements en raison 

de la pression quôelle subit sur le territoire ; 

 

- conserver la volont® de d®carboner le processus de production et approfondir lôhypoth¯se 

dôaller plus loin en produisant une partie de lô®lectricit® n®cessaire ; 

 

- proposer de redéfinir le schéma local routier en concertation avec le public, du fait de la 

saturation du trafic ressentie par ce dernier et les craintes exprim®es sur lôaccroissement e 

la circulation des poids lourds une fois lôusine Verkor en activit® ; 

 

- présenter avant le dépôt de la demande permis de construire, la localisation et la volumétrie 

finale du b©timent, son architecture, lôam®nagement de ses abords sur son emprise fonci¯re 

et lôinsertion de ce dernier dans le paysage ; 
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- créer des supports de communication (v®hicule ®lectrique itin®rant, usine virtuelle en 3Dé) 

permettant de rendre concret aux yeux du public et notamment de potentiels  salariés le 

visage et le contenu de la future usine ;    

 

- expliciter la démarche pour créer une usine 5.0 avec des illustrations concrètes afin de 

permettre une meilleure compr®hension du concept devant mettre lôhumain au centre et 

r®pondre ¨ la contradiction apparente entre digitalisation et cr®ation ou maintien dô emplois 

de production ; 

 

- communiquer sur les conditions de travail au sein de lôentreprise, le sens donn® au travail 

et les valeurs de lôentreprise Verkor ; 

 

- prendre en compte les suggestions exprimées par le public lors des ateliers thématiques 

concernant les services offerts par lôentreprise ¨ ses futurs salariés sur des aspects comme 

les mobilit®s alternatives au v®hicule individuel, y compris ¨ lô®chelle de la ZGI, la 

restauration collective, les modes de garde pour les enfants ; 

 

- pr®ciser la politique dôinclusion du public f®minin sur la formation et le recrutement afin de 

veiller à la parité ; 

 

- maintenir un effort de transparence sur le montage financier et notamment la part des 

financements publics ; 

 

- assurer les retombées économiques induites au-delà des emplois directs, en privilégiant 

par exemple les entreprises locales pour la construction et un pourcentage des emplois 

r®serv® ¨ lôinsertion. 
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Annexe 1 Tableau des demandes de précisions et recommandations des garants  

 

Réponses à apporter par le responsable du projet et les acteurs décisionnaires 

à la concertation préalable 

ð 

Demande de précisions et/ ou recommandations 

JJ/MM/AAA 

Réponse du/ ÄÅÓ ÍÁÿÔÒÅɉÓɊ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÏÕ ÄÅ 

ÌȭÅÎÔÉÔï ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄïÓÉÇÎïÅ 

JJ/MM/AAA 

Délais dans 

lesquels les 

engagements 

pris seront 

tenus 

JJ/MM/AAA 

Moyens mis en place pour 

tenir les engagements pris 

 

 

JJ/MM/AAA 

Suites à donner à des interrogations ayant émergé ÍÁÉÓ ÎȭÁÙÁÎÔ 

pas trouvé de réponse 
   

1. #ÌÁÒÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ 

ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎȢ  

   

2. Préciser les objectifs de développement des capacités de 

production ainsi que de la cible de clientèle.  

   

3. Indiquer dans un délai adéquat, préférentiellement avant 

ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÔÒÁÃïÓ ÒÅÔÅÎÕÓ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÉȟ 

pour la desserte ferroviaire et routière du site 

ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 6ÅÒËÏÒ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ 

flux. 

   

Recommandations portant sur les modalités d'association du 

public, sur la gouvernance du projet, sur la prise en compte des 

avis des participants 

   

1. Engager un continuum de la participation au-delà de la 

concertation préalable en organisant dans un premier 
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temps une réunion publique de reddition des comptes 

ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕØ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÅ ÒÅÔÒÁÎÓÃÒÉÒÅ ÌÅÓ 

contributions retenues pour faire évoluer le projet.  

2. Maintenir accessible le site de la concertation afin de 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÅȟ Û ÍÉÎÉÍÁȟ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭÙ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ÌÅ ÂÉÌÁÎ ÄÅÓ 

garants et les réponses apportées à celui-ci par les maîtres 

ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÅÔ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÁÕ ÐÌÕÓ ÔĖÔ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓ ÁÕØ 

observations émises durant la concertation préalable 

restées en suspens.  

   

3. #ÏÍÍÕÎÉÑÕÅÒ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÄÁÎÇÅÒÓ ÅÔ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔȟ ÁÕ 

plus tôt après la concertation, y compris sous la forme 

ÄȭÕÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÅÔ ÃÅ 

avant la tenue de ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 

   

4. Poursuivre les échanges et un travail collaboratif avec 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ 

durable tels que la CUD, le GPMD, les services 

ÄïÃÏÎÃÅÎÔÒïÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ les autres élus et les associations à 

travers, par exemple, un comité de suivi. 

   

5. Contribuer en partenariat avec la CUD, le GPMD, la Région, 

Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ 24% ÁÕØ ÒïÐÏÎÓÅÓ Û ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÓÕÒ ÌÅ 

développement du réseau des bornes de recharge des 

véhicules électriques notamment au sein des immeubles 

collectifs et la capacité du réseau électrique à y satisfaire, 

ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ ÅÔ 

ÌȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÕ ÍÁÒÃÈï Ⱥ rétrofit  ». 

   

6. Engager ou conforter un travail collaboratif avec 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÃÏÍÍÅ Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÕ 

,ÉÔÔÏÒÁÌ #ĖÔÅ Äȭ/ÐÁÌÅȟ  0ĖÌÅ %ÍÐÌÏÉȟ ÌÁ -ÉÓÓÉÏÎ ,ÏÃÁÌÅȟ  

Entreprendre Ensemble. 
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7. Participer aux travaux du Secrétariat Permanent pour la 

0ÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ 0ÏÌÌÕÔÉÏÎÓ )ÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ #ĖÔÅ Äȭ/ÐÁÌÅ 

Flandre (SPPPI COF). 

   

8. #ÏÍÍÕÎÉÑÕÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÔÏÕÒÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

gigafactories pour apporter des réponses aux 

interrogations sur les dangers, le risque incendie qui 

semble potentiellement le plus grave, sa maitrise et les 

ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÍÐÉÅÒÓȢ 

   

9. %ØÐÌÉÃÉÔÅÒ ÌȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÅØÐÒÉÍïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÅ 

ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÎ ÌÉÇÎÅ 

ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ 

environnementaux par le public.  

   

10. 0ÒïÃÉÓÅÒ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ Ìe 

processus de traitement du recyclage des batteries en fin 

de vie. 

   

11. 0ÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÓÕÒ ÌÁ 

recherche de solutions alternatives sur la gestion de la 

ressource en eau pour réduire au maximum les 

prélèvements en raison de ÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÕÂÉÔ ÓÕÒ ÌÅ 

territoire.  

   

12. Conserver la volonté de décarboner le processus de 

ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÒ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄȭÁÌÌÅÒ ÐÌÕÓ ÌÏÉÎ ÅÎ 

ÐÒÏÄÕÉÓÁÎÔ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȢ 

   

13. Proposer de redéfinir le schéma local routier en 

concertation avec le public, du fait de la saturation du 

trafic ressentie par ce dernier et les craintes exprimées sur 

ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÉÄÓ ÌÏÕÒÄÓ ÕÎÅ ÆÏÉÓ 

ÌȭÕÓÉÎÅ 6ÅÒËÏÒ ÅÎ ÁÃÔÉÖÉÔïȢ 

   

14. Présenter avant le dépôt de la demande permis de 

construire, la localisation et la volumétrie finale du 

ÂÝÔÉÍÅÎÔȟ ÓÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓ 
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ÓÕÒ ÓÏÎ ÅÍÐÒÉÓÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÅÔ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ÄÁÎÓ 

le paysage. 

15. Créer des supports de communication (véhicule électrique 

ÉÔÉÎïÒÁÎÔȟ ÕÓÉÎÅ ÖÉÒÔÕÅÌÌÅ ÅÎ σ$ȣɊ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÒÅÎÄÒÅ 

concret aux yeux du public et notamment de potentiels  

salariés le visage et le contenu de la future usine.    

   

16. Expliciter la démarche pour créer une usine 5.0 avec des 

illustrations concrètes afin de permettre une meilleure 

ÃÏÍÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄÅÖÁÎÔ ÍÅÔÔÒÅ ÌȭÈÕÍÁÉÎ ÁÕ 

centre et répondre à la contradiction apparente entre 

ÄÉÇÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÏÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ Äȭ ÅÍÐÌÏÉÓ ÄÅ 

production. 

   

17. Communiquer sur les conditions de travail au sein de 

ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÌÅ ÓÅÎÓ ÄÏÎÎï ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÌÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÄÅ 

ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 6ÅÒËÏÒȢ 

   

18. Prendre en compte les suggestions exprimées par le public 

lors des ateliers thématiques concernant les services 

ÏÆÆÅÒÔÓ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ Û ÓÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÓÕÒ ÄÅÓ ÁÓÐÅÃÔÓ 

comme les mobilités alternatives au véhicule individuel, y 

ÃÏÍÐÒÉÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ :')ȟ ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅȟ ÌÅÓ 

modes de garde pour les enfants. 

   

19. 0ÒïÃÉÓÅÒ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÉnclusion du public féminin sur la 

formation et le recrutement afin de veiller à la parité. 

   

20. Maintenir un effort de transparence sur le montage 

financier et notamment la part des financements publics. 

   

21. Assurer les retombées économiques induites au-delà des 

emplois directs, en privilégiant par exemple les 

entreprises locales pour la construction et un pourcentage 

ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÒïÓÅÒÖï Û ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎȢ 
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Annexe 2 Lettres de saisine par les ma´tres dôouvrage et de désignation des garants 
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Annexe 3 Lettre de mission des garants  
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Annexe 4 Le processus technique de fabrication de cellules et modules de batteries lithium-ion 

Tout dôabord, une batterie est la combinaison de plusieurs modules, elle-m°me constitu®e dôun 

ensemble de cellules lithium-ion. Chacune des cellules est composée de deux électrodes, une positive 

et une négative, générant le courant 

électrique en échangeant des 

électrons depuis un électrolyte 

charg® dôassurer le passage des 

®lectrons dôune ®lectrode ¨ lôautre et 

un séparateur qui évite au courant 

de passer en permanence.  

Illustrée ci-contre, la batterie lithium-

ion est la plus utilisée actuellement 

dans les véhicules électriques du 

fait de son importante capacité à 

stocker de lô®nergie.  

Le processus de fabrication de cellules et de modules de batteries lithium-ion se divise en cinq étapes. 

1e étape : Le stockage de la matière première 

Lôensembles des mati¯res premi¯res utiles ¨ la production de cellules et de modules sont r®ceptionn®es 

et stock®es dans lôusine. Leur acheminement est principalement prévu par voie routière mais 

lôinstallation dôune ligne ferroviaire est ¨ lô®tude.  

2e étape : La fabrication dô®lectrodes  

La fabrication des électrodes est elle-même répartie en quatre étapes.  

Premi¯rement, lôencre dôenduction, principe actif des ®lectrodes est obtenue 

grâce à un mélange des matériaux actifs sous forme de poudre tels que 

lôoxyde de lithium, le nickel, le mangan¯se et le cobalt, dôun liant, des solvants 

et dôun carbone conducteur.  

Deuxi¯mement, lôencre dôenduction obtenue est d®pos®e sur les deux faces 

dôun collecteur de courant pour former une ®lectrode. Le collecteur est de 

lôaluminium pour la cathode (®lectrode positive) et du cuivre pour lôanode 

(électrode négative). Cette étape est celle du d®p¹t de lô®lectrode.  

Troisi¯mement, lôencre est s®ch®e ¨ 150 ÁC maximum dans un four partag® 

en plusieurs chambres régulées à des températures différentes. Le chauffage 

est r®alis® une fois par face du collecteur de courant et permet lô®vaporation 

et lô®vacuation des solvants destin®s ¨ °tre r®utilis®s ou recycl®s ainsi que 

lô®vaporation de lôeau, ennemi de la batterie lithium-ion.  

Enfin, quatrièmement, les bobines sont refroidies après le séchage, déroulées 

et pressées dans de grosses calandres pouvant chauffer jusquô¨ 150 ÁC afin 

dôobtenir lô®paisseur d®sir®e. Les bobines sont ensuite nettoy®es, enroul®es 

sur une bobine mère qui sera elle-même déroulée, découpée à la bonne 

largeur des cellules et enroulée sur des bobines filles destinées à être 

séchées. Cette étape du calandrage est la dernière nécessaire à la fabrication 

des électrodes.  

3e étape : Lôempilage 

(Source 19 Synthèse du dossier de concertation) 

(Source 20 Dossier de 
concertation) 
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Les électrodes positives, le séparateur3 et lô®lectrode n®gative sont empil®s alternativement en couches. 

Pour ce faire, les bobines filles enroulées sont déroulées et découpées en fonction de la demande. Une 

zone non enduite est toutefois laiss®e en bord pour quôune patte de connexion en cuivre capable de 

collecter les électrons puisse être soudée ensuite. Les contacts soudés sont insérés dans le boîtier de 

la cellule.  

4e étape : Lôassemblage des cellules 

Lors de cette ®tape, les cellules sont s®ch®es puis remplies par lô®lectrolyte. 

Elles sont chargées alternativement pendant le remplissage avec du vide et 

de lôargon afin dôaboutir ¨ une meilleure distribution plus rapide de 

lô®lectrolyte. Lôouverture du remplissage est scell®e sous vide par impulsion 

ou chaleur.  

 

 

5e étape : La formation de la cellule 

La formation de la cellule sôop¯re par une op®ration de charge et de d®charge. 

Une ®tape de d®gazage sp®cifique ¨ ce type de cellules sôajoute lors de la 

formation. Elle permet dô®liminer les gaz apr¯s la premi¯re charge et d®charge 

de la cellule. 

Lô®tape de formation rend la cellule op®rationnelle ¨ lôusage. Toutefois, des 

tests sont réalisés pour contrôler la capacité et la résistance interne.  

Ce nôest quô¨ lôissue de ce processus technique que les cellules peuvent °tre 

assemblées en modules. 

La batterie finalis®e par Renault, par exemple celle dôune Zo® E-Tech 

ressemble au prototype illustré ci-contre.  

 

 

 

 

 
3 Un séparateur désigne un isolant électrique destiné à ne pas laisser passer les électrons et éviter les courts-
circuits pouvant provoquer lôinflammation de la batterie dans un cas extr°me.  

(Source 21 Dossier de 
concertation) 

(Source 22 Dossier de 
concertation) 

(Source 23 Verkor) 
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Annexe 5 Synthèse du débat public « CAP 2020 » 

Le d®bat public organis® du 18 septembre au 22 d®cembre 2017, conduit par huit membres dôune 

Commission Particulière du Débat Public (CPDP), était relatif au projet du Grand Port Maritime de 

Dunkerque (GPMD) dô®tendre le bassin dôaccueil des conteneurs. Lôobjet de ce dernier est de cr®er 

2 000 mètres supplémentaires de quais et terre-pleins et 350 hectares de zones logistiques 

complémentaires, dont 170 hectares dôentrep¹ts sôinscrivant dans un d®veloppement global de 3000 ha 

de lôemprise du GPMD r®partis en trois tiers consacr® ¨ la pr®servation de la biodiversit®, ¨ lôextension 

des terminaux maritimes et au d®veloppement de lôaccueil dôactivités industrielles et logistiques.   

Par le passé capable de recevoir des navires de 300 000 tonnes avec un tirant dôeau pouvant aller 

jusquô¨ entre 18.5 et 22 m¯tres, lôajout dôun nouveau bassin pour conteneurs permettrait dôaugmenter 

les capacit®s et dôaccueillir en simultan® deux tr¯s grands navires porte-conteneur avec un tirant dôeau 

de 16.5 mètres.  

Pour ce faire, deux phases de travaux sont prévues en raison des deux postes à quai par phase à 

installer. La première phase est envisagée pour 2024 et la seconde pour 2032.  

Autofinancé à 70 %, deux solutions ont été 

présentées lors du débat public. La première 

est la solution Baltique ; dôun montant de 829 

millions dôeuros elle visait ¨ cr®er un nouveau 

bassin ¨ lôEst de la zone logistique actuelle. La 

seconde est la solution Atlantique ; 

repr®sentant un co¾t de 689 millions dôeuros 

elle consistait à prolonger vers le Sud, le 

bassin de lôAtlantique et le quai de Flandre et 

®tait celle pr®f®r®e par le ma´tre dôouvrage.   

Classé premier port français pour la diversité 

des trafics, ce projet représente un outil 

strat®gique pour renforcer lôemploi, la 

croissance économique et le développement 

durable pour le Dunkerquois. En effet, sur le 

plan socio-économique local, 16 000 emplois p®rennes ont ®t® estim®s ¨ lôhorizon 2035 dans les 

domaines de la logistique, des transports, de lôindustrie et du commerce. En plus, 5 500 emplois 

suppl®mentaires sont attendus ¨ Dunkerque et ses alentours. Ce boost au niveau de lôemploi et de la 

formation a clairement été perçu comme une chance.  

Concernant les prévisions en matière de croissance économique, le projet est jugé comme un moyen 

dôoffrir au port une plus grande visibilit® ¨ lô®chelle europ®enne, voire internationale et dôattirer de 

nouvelles lignes maritimes. Gr©ce aux nouvelles recettes issues de lôaugmentation dôactivit®, de 

nouveaux investissements dans de nouvelles filières, la formulation de conseils auprès des clients et 

des industriels dans leurs démarches commerciales et dans leur recherche de compétitivité sont 

envisagés par Dunkerque-Port.  

Parmi les plus de deux mille participants au d®bat public, une majorit® sôest positionn®e en soutien du 

projet. Des oppositions ont toutefois été exprimées, notamment par ceux qui récusent la mondialisation 

et son mod¯le soci®tal mais aussi par ceux qui sôinterrogent sur la rentabilit® de lôinvestissement.  

La prise en compte des évolutions technologiques dans le milieu portuaire et logistique a également été 

mentionnée à la fois comme une opportunité mais aussi et surtout comme une condition.  

Sur le plan environnemental et notamment lôimpact du flux routier ¨ pr®voir, la commission a propos® 

au maître dôouvrage dans son bilan, dôorganiser des ®tudes pour expliciter les cons®quences du 

développement de la filière conteneurs sur le trafic routier afin de bénéficier de données chiffrées 

relatives au trafic actuel et celui envisagé à chaque étape du projet.  

(Source 24 Compte rendu du débat public « CAP 2020 ») 
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Sôagissant des ®missions atmosph®riques et des diverses pollutions ou nuisances liées aux transports, 

une sous-estimation de la part du GPMD a été soulignée par certains participants lors du débat public.  

En mati¯re dôam®nagement territorial et de qualit® du cadre de vie, une crainte de voir la coupure 

territoriale sôaccentuer par le projet a été relevée. Les habitants de Loon-Plage particulièrement, ont 

partag® leur impression de vivre sur une ´le et dô°tre enclav®s. Dôautres ont ®galement alert® sur 

lôimportance de maintenir lôacc¯s ¨ la mer et aux loisirs maritimes.  

Les enjeux du projet « CAP 2020 » à la fois environnementaux, socio-économiques, territoriaux se 

retrouvent assez largement dans le projet de Verkor, entraînant ainsi la formulation de problématiques 

parfois similaires.  



 
Bilan de concertation préalable L.121-8  

Projet dôusine de batterie lithium-ion Verkor à Bourbourg (59)  
77 

Annexe 6 Questionnaire diffusé lors des rencontres mobiles 
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Annexe 7 Contribution de la Ville de Bourbourg 
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Annexe 8 Contribution de la Communauté Urbaine de Dunkerque 
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Annexe 9 Lettre de soutien du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) C¹te dôOpale 
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Annexe 10 Avis et communiqu® de presse dôEurope Ecologie Les Verts Nord Pas-de-Calais, du 

groupe local EELV Flandre Maritime, du groupe écologiste au Conseil départemental du Nord et 

de la délégation écologiste au Conseil régional des Hauts-de-France 
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Annexe 11 Contribution de lôAssembl®e de D®fense de  lôEnvironnement du Littoral Flandre-

Artois (ADELFA) 
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Annexe 12 Contribution de France Nature Environnement  
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Annexe 13 Contribution inter-associations France Nature Environnement (FNE), Solaire en Nord, 

Droit DôV®lo, association Leforest Environnement, Association Promotion Recherche 

Environnement Santé Publique (APRES), Union Ecologique Flers et Cuincy Environnement 

Santé 
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Annexe 14 Contribution du Grand Port Maritime de Dunkerque 

 

 


